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Introduction1 
 

 

 

On dit que le Moyen-Age vit la France se couvrir ''d'un blanc manteau d’églises".  

 

Ne peut-on pas plagier cette expression en ajoutant que la période allant des Lois Guizot 

au tout début du 20ème siècle vit notre pays se couvrir d'un véritable "manteau d’écoles » ?  

Pratiquement chaque commune fut mise dans l'obligation de participer à cet effort.  

Et pourtant nous n'avons actuellement que peu de renseignements sur cette période, sur 

les enthousiasmes, les doutes les longs palabres qui durent émailler les réunions des Conseils 

Municipaux.  

Se rend-on bien compte aujourd'hui des sommes dépensées, des sacrifices qu'il a fallu 

consentir pour que naisse, partout en France, notre Ecole Publique ?  

C'est pourquoi nous avons jugé opportun de prendre l’exemple d’une très petite 

commune, aux moyens particulièrement modestes.  

 

Ce dossier a deux buts :  

 

- Présenter les textes fondamentaux issus du Dictionnaire Pédagogique de Ferdinand Buisson. 

 

- Faire découvrir, en allant à la source des archives de CHEVROCHES, comment, un à un, les 

problèmes liés à la construction, à l'aménagement des locaux, au recrutement et au traitement 

des maîtres ont pu être résolus.  

 

Pour mener à bien ce travail, de précieux concours nous ont été nécessaires : 

- Notre Collègue Jean-Louis LEBEAU, Maire de Chevroches, a mis à notre disposition les 

documents nécessaires. 

 

- André TRUCHOT, fils d'instituteur et natif de la commune, et Membre du Bureau de la 

Société Scientifique a dépouillé les archives.  

 

- Brigitte BEGUIN s'est plus particulièrement attachée au traitement des instituteurs. 

 

- Sylvie LESOEUR a assuré la mise en pages de l'ensemble.  

 

Un souhait pour terminer : que ce qui a été fait pour Chevroches le soit aussi pour d'autres 

communes, que d'autres périodes soient étudiées et que l'esprit d'innovation qui a présidé à la 

création de nos écoles nous permette de mieux appréhender ce que devra être l’Ecole de demain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Texte publié il y a plusieurs décennies par le Centre Départemental de Documentation Pédagogique de la Nièvre, 

Antenne de Clamecy, comme « Contribution à l’Histoire de l’Education en Nivernais ». Un exemplaire non daté 

du tapuscrit orignal est conservé dans le fonds du musée nivernais de l’éducation, cote 908CHE, n° inv. 11577. 
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I. Vers une maison d’école 

 

L’extrait du dictionnaire de Ferdinand Buisson reproduit en annexe 1 (page 87), nous donne 

tous les règlements et l’organisation des maisons d’école, expression « qui entraîne la double 

idée d’un logement pour les maîtres et de salles organisées et outillées pour recevoir les élèves 

aux heures de leçons. » 

Chevroches est une bien petite commune puisqu'elle n'atteignit jamais les 300 habitants. 

 

Cependant en 1833, lorsque parurent les lois qui jetèrent les véritables bases de l'Ecole 

Communale, l'évolution démographique était en pleine ascension puisque de 132 habitants en 

1806 elle était alors passée à près de 220.  

Comme le fait apparaître André Truchot dans l'étude publiée sur le petit bulletin communal 

" la population se composait principalement d'exploitants agricoles dénommés en ce temps 

laboureurs (propriétaires exploitant leur terre), domestiques laboureurs manœuvres. " 

Ajoutons à cela, sans doute les ouvriers carriers. 

Les ressources étaient certainement minimes, provenant en majeure partie de l'exploitation 

des bois communaux. 

C'est dans ces conditions que le Conseil Municipal va se trouver confronté à cette fameuse 

loi Guizot du 28 juin 1833, qui précisait que " toute commune est tenue, soit par elle-même, soit 
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en se réunissant à une ou plusieurs communes voisines, d'entretenir au moins une école 

primaire élémentaire ", la loi ajoute (art.12) :  

" Il sera fourni à tout instituteur communal : 1° - un local convenablement disposé, tant 

pour lui servir d'habitation que pour recevoir ses élèves". 

Et le législateur décide que la commune, le département, l'Etat lui-même auront à pourvoir 

à l'entretien de l'école primaire, les deux premiers par une imposition spéciale (3 centimes 

additionnels pour la commune, 2 pour le département), si les fonds ordinaires ne suffisent pas, 

le dernier par une subvention prélevée sur le crédit qui sera porté annuellement pour l'instruction 

primaire au budget de l'Etat. 

C'est, on le voit, l'inauguration du régime sous lequel l'école a progressivement atteint les 

développements que nous constatons aujourd'hui. 

L'auteur de la loi, F. Guizot, avait déclaré "qu'une des conditions les plus indispensables 

pour l'établissement définitif de l'instruction primaire dans les communes, c’était qu'elles 

eussent en propriété un local pour la tenue de leur école et le logement de l'instituteur. " 

Heureusement pour nombre de petites localités, l'ordonnance du 16 juillet 1833 avait 

précisé que les communes qui ne pourraient acheter ou construire immédiatement des maisons 

d'école s'occuperaient sans délai de louer des bâtiments propres à cette destination. La durée du 

bail ne pouvait excéder six ans. 

Ce laps de temps avait été aussi parcimonieusement mesuré dans l'espoir, dit l'instruction 

du 24 juillet 1833, qu’on pourrait en quelques année mettre les communes en mesure de devenir 

propriétaires de leurs maisons d’école. 

C'est la solution qui a sans nul doute été adoptée par Chevroches. 

En effet le 6 Janvier 1838, le Sous-Préfet adresse une lettre au Maire lui rappelant "la loi 

du 28 Juin 1833 sur l'instruction primaire qui veut qu’il soit fourni aux instituteurs communaux 

un local convenable disposé tant pour lui servir d'habitation que pour recevoir ses élèves, qu’il 

est parvenu à la commission que l'instituteur de cette commune n'a qu'une chambre à feu qui 

sert tout à la fois de classe et de cuisine et que son mobilier est dans un cabinet obscur et 

humide, aussi le sieur Gerberon et sa famille sont-ils la plus part du temps atteints de fièvre 

qu'on peut imputer à leur logement malsain. "  

Le Conseil Municipal, réuni le 15 janvier expose les faits suivants : "considérant que 

l'instituteur n'a qu'une chambre à feu qui sert de classe et de cuisine, que depuis quatre ans 

(1834) cette chambre a toujours bien servi et qu’elle peut bien encore servir maintenant attendu 

que les années précédentes elle était (occupée) par 50 à 55 élèves et qu’actuellement il ni ( sic) 

en avait plus que 18 à 30 encore que pendant 3 à 4 mois et le reste de l'année il ne si en trouve 
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(sic) que 10 à 12 outre la cheminée qu’il se trouve dans la chambre, il y a encore un poêle, ce 

qui donne beaucoup de facultés tant au cabinet où sont les meubles de cet instituteur. 

Si le Sr Gerberon et sa famille sont (atteints) de fièvre, il en faut pas l'attribuer à son 

logement "bain" d'autres y sont alors comme lui (sic)."  

Considérant que la commune, d'après les baux qu’elle a faits, a encore deux ans à jouir 

de ce local qu’elle paye 55 francs, somme déjà bien élevée pour elle, outre cela ladite commune 

a dépensé une somme de 30 francs pour refaire ce logement et le mettre en bon état ...  

Nous pouvons donc constater que la commune, conformément à la circulaire du 16 juillet 

1833 avait loué pour 6 ans un local pour une somme de 55 francs par an, et qu’elle y avait fait 

effectuer des travaux d'un montant de 30 francs pour le rendre apte à sa nouvelle destination. 

Par ailleurs, un devis détaillé en date du 6 août 1836 (voir annexe 2 page 101) nous prouve 

que, dès l'origine le Conseil Municipal était conscient de la précarité de la solution adoptée, de 

son désir de se conformer aux termes des textes de 1833, et de son intérêt pour les problèmes 

de l'Instruction Publique. On peut en effet y lire en préambule l'exposé suivant : 

Exposé 

"Quoique que la commune de Chevroches ne soit composée que de 200 

habitants, environ, cinquante à soixante jeunes gens fréquentent l'école 

primaire, mais dans un local trop petit, mal éclairé et ne se trouvant 

pas placé au point central des habitations. C'est pour remédier à ces 

inconvénients que le conseil municipal a jugé convenable de faire 

construire un bâtiment, dont la dépense sera prise 1° sur les fonds libres 

de la commune 2° sur le produit d'une vente d'un terrain communal 3° 

et sur un secours que la commune espère de la générosité du 

Gouvernement." 

Malheureusement la faiblesse des ressources communales rend le projet peut-être trop 

ambitieux pour pouvoir rapidement aboutir. 

De plus nous avons pu constater qu'une situation conflictuelle des plus graves existait 

entre l'instituteur et la population qui refusait de lui confier ses enfants, préférant les envoyer à 

Armes ou à Clamecy, ce qui entraînait une baisse considérable d'effectif (de 50/55 à 18/30 ou 

même de 10/12). 

Il s'agissait là du premier point à régler, ce qui fut tenté de faire dans la séance ordinaire 

du Conseil Municipal du 5 août 1838.  

Un membre a dit qu'au nombre des objets d'utilité commune dont le Conseil doit 

s'occuper, il en est un surtout qui intéresse essentiellement la population c'est l'instruction 

primaire et il invite à rechercher quelles pourraient être les causes qui s'opposent à la prospérité, 
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du moins aux avantages qu'il avait droit d'espérer de l'école établie dans la commune et délibérer 

sur les moyens de faire cesser à cet égard les plaintes sans cesse et depuis longtemps réitérées 

par les habitants pères de famille. 

Après avoir entendu le rapport détaillé et circonstancié fait à ce sujet par chacun des 

membres de cette assemblée et avoir mûrement réfléchi sur ces rapports : 

Le Conseil Municipal déclare à l'unanimité que les causes de la complète désertion de 

l'école tenue ou plutôt non tenue par le Sieur Gerberon (ou Gerberau) Nicolas se trouve 

notamment  

1) dans le caractère difficile, sournois et ombrageux de cet instituteur qui ne lui permet 

de bien vivre avec aucun des habitants qui cependant ont acquis la réputation bien méritée 

d'être tous doux et paisibles. 

2) dans les mauvais (…) et la conduite inconséquente pour ne rien dire de plus, de sa 

femme qui dans ses propos insolents n'épargne personne et détruit ainsi la bienveillance que 

les habitants ont pour tous ceux qui leur en donnent l'exemple et le respect qu'elle devrait au 

contraire chercher à inspirer aux enfants pour elle et son mari. Que c'est par suite de ces 

comportements scandaleux qu'elle s'est vu forcée d'abandonner elle et son mari le logement 

que la commune avait donné à ce dernier au chef-lieu (Chevroches même !) pour aller se fixer 

au hameau de Chantenot, résidence beaucoup moins convenable où il n'a que 5 ou 6 élèves. 

3) dans la réputation qu'ils s'étaient déjà faite l'un et l'autre dans les différentes 

communes qu'ils ont habitées avant de venir à Chevroches, notamment à (Ly?). 

4) par les absences par trop fréquentes de cet instituteur qui n'a jamais voulu s'astreindre 

à ouvrir ni à fermer son école à des heures fixes et convenables, dans la coupable négligence 

qu'il a apporté dès l'origine à s'intéresser aux progrès qu’auraient pu faire ses élèves, s'il les 

eût enseignés avec le zèle d'un bon maître qui doit placer sa gloire et son honneur dans 

l'accomplissement de ses devoirs, et attendu que la présence dans la commune du sieur 

GERBERON Nicolas en qualité d'instituteur est loin d'offrir quelque avantage, qu'elle n'est au 

contraire qu'un élément de dépense sans nulle utilité, puisque tous les pères et mères préfèrent 

depuis longtemps déjà envoyer leurs enfants aux écoles de Clamecy, ce qui est pénible et plus 

dispendieux que de les confier à ce maître, persuadés qu'ils sont et qu'ils ne pourraient recevoir 

de lui qu'une instruction mauvaise ou trop imparfaite sous le double aspect de la science et de 

la morale. 

Le Conseil Municipal (émet) également à l'unanimité le vœu que Monsieur le Sous-Préfet 

veuille bien : 

1° mettre cette délibération sous les yeux du Comité d'Arrondissement  
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2° la remettre à Mr le Recteur d'Académie en sollicitant le changement du Sieur Gerberon 

et la nomination pour le remplacer d'un sujet réunissant mieux les connaissances et les autres 

qualités que l'autre." 

La délibération se termine en assurant qu'avec la présence d'un nouvel instituteur, qui 

aurait la confiance des parents "les habitants modestes simples et très peu exigeants de la 

commune de Chevroches se feront un plaisir autant qu'un devoir de s'imposer tous les sacrifices 

nécessaires". 

Pour la petite histoire et pour terminer sur ce chapitre, l'instituteur en question répliqua 

par une lettre au Sous-Préfet " tendant à obtenir des effets mobiliers pour la Maison d'Ecole qui 

sont 1) un Christ - 2) un tuyau de poêle -3) une table - 4) un comptoir." 

Cette demande a bien sûr été renvoyée au Conseil Municipal afin que celui-ci puisse 

délibérer à son sujet, ce qui fut fait dans la séance extraordinaire du 14 octobre suivant. 

" Le Conseil, après avoir mûrement réfléchi, considérant que la classe est munie 

d'un Christ, que cet objet précieux peut suffire pour le présent, tant autre meuble 

demandé ils ne sont nullement nécessaires attendu que le mobilier qui existe maintenant 

est plus que suffisant pour recevoir les élèves qui fréquentent cette classe. 

Considérant qu'en faisant l'achat de ces meubles qui ne sont d'aucune utilité ne 

servirait qu'à attirer de nouveau les cris des habitants qui attendent avec impatience le 

changement du Sieur Gerberon, le Conseil est d'avis à l'unanimité qu'il ne sera fait 

aucune dépense dans cette maison tant qu'elle sera habitée par le Sieur Gerberon. " 

Si cette malheureuse affaire compliquait considérablement les choses elle n'empêchait 

pas les responsables de la commune de poursuivre le projet d'une Maison d’Ecole qui lui 

appartiendrait en propre. Cependant, ils commençaient à sembler sceptiques sur la possibilité 

d'en édifier une de toutes pièces. C'est pourquoi, sans abandonner le projet, comme nous le 

verrons par la suite, ils se tournèrent vers une autre solution, plus réalisable dans l'immédiat. 

Ainsi en témoigne le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 17 juin 1838. 

" A l'ouverture de la séance Mr-le Maire a exposé qu'il serait avantageux pour la 

commune de faire l’acquisition de la maison du Sieur Martin GIRAULT située dans cette 

commune proche de l'église, appelée l'ancien presbytère pour servir de maison d'école et de 

faire aussi l'acquisition du jardin dépendant de cette maison, ces deux objets pourraient s'élever 

environ à la somme de 1 800 F. 

Le conseil reconnaissant la vérité de l'exposé et l'avantage que la commune pourrait 

avoir à faire l'acquisition dont il s'agit est d'avis à la majorité que Mr le Maire soit autorisé à 

en faire l'acquisition au revenu de la commune d’après une estimation faite par le Sieur Expert 

et de (solliciter) l'autorisation auprès de l'autorité supérieure le plus tôt possible." 
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Nous relevons dans les registres d'état civil de Chevroches - ou plutôt registres 

paroissiaux - d'avant 1789 une description de cet immeuble faite par le curé CORDONNIER 

(natif de Rix). 

" Je pris possession de la Cure de Chevroches le 5 Septembre 1766. En arrivant dans cette 

pauvre paroisse, je trouvais tout en ruines et dans le dernier désordre. Par mes soins ont été 

faits le nouveau presbytère actuel consistant en cinq chambres, cour, et autres commodités : la 

volière a été faite à mes propres frais, ainsi que le jardin, verger et vivier. "  

Nous ignorons si, passé aux mains de propriétaires privés, transformations ou 

améliorations avaient été apportées. C'est fort probable en tous cas. 

Tout en continuant les pourparlers relatifs à l'achat de la Maison Martin GIRAULT le 

Conseil Municipal fait dresser un nouveau devis en vue d'une hypothétique construction neuve.  

Nous trouvons en effet dans le Registre des Délibérations, à la date du 4 août 1839 le procès-

verbal suivant :  

" Monsieur le Maire a déposé sur le bureau un devis estimatif qu'il a fait dresser par (Mr 

Pellé) architecte s'élevant à 2 800 F 94 centimes pour la construction d'une Maison d’Ecole. 

Le conseil après l'avoir examiné avec attention l'approuve à l'unanimité mais pour satisfaire à 

cette dépense la commune ne peut disposer que des sommes ci-après désignées :  

- fonds libres dans la caisse du Receveur                          200  

- fonds provenant d'une partie provenant de la vente d'un terrain communal  700  

                                               Total   900  



- 10 - 

Il résulte que la dépense à faire avec les ressources communales est de 1 900 F. 

Le Conseil Municipal est d'avis à l'unanimité de solliciter du Gouvernement un 

recours [secours] qui peut satisfaire à la dépense dans la construction d'une Maison 

d'Ecole qui est d'une très grande nécessité pour la commune et charge le Maire à faire 

toutes les démarches pour arriver à cet heureux résultat ". 

 

Ce devis, très précis (voir Annexe 3 page 118), revenu de la Sous-Préfecture et approuvé 

par le Conseil Municipal, porte la date du 26 mai 1839. De précieuses indications, relatives en 

particulier à l'emplacement choisi nous sont fournies dans son exposé : 

" La Commune de Chevroches ne possède aucun revenu qui puisse l’aider, dans la 

construction, pour cause d'utilité publique ; cependant elle éprouve le besoin (comme 

toutes les communes du Département) d’avoir une Maison d'Ecole pour l'instruction de 

ses enfants. Pour arriver à ce but, elle propose la vente de deux coupes affouagères qui 

lui produiront à peu près 800 F et sollicite, en même temps, un secours du Gouvernement, 

pour la mettre à même de remplir son engagement. 

La commune ne pouvant aucun autre sacrifice, elle se trouve dans la nécessité de 

placer la Maison d'Ecole dans l'embranchement de trois chemins, sur un terrain 

communal, pour ne pas être obligée d'acheter une portion de terrain, pour son 

emplacement.  

Sa position convient d'autant plus, qu'elle se trouve placée à égale distance entre 

Chevroches proprement dit et le hameau de Chantenot, qui en dépend ; sa façade 

principale sera tournée du côté de l'église, elle aura 8 mètres de longueur sur 6 m 50 de 

largeur, et ses murs gouttereaux élevés de 3m50 au-dessus du terrain. 

Cette dimension quoique minime, doit suffire pour donner à l'instituteur deux 

pièces, dont l'une avec four et cheminée et une classe de 17m 88 carrée, bien suffisante 

pour 25 à 30 enfants de deux sexes, qui fréquentent l'école (la population de la commune 

n'étant que de 217 personnes). 

Dans l'espoir que la commune obtiendra le secours qu’elle sollicite du 

Gouvernement, le Conseil Municipal a fait dresser le présent devis estimatif de l'ouvrage 

à exécuter, pour la construction d'une Maison d'École, dont la dépense s'élève à 2 800 F 

94 centimes, conformément à l'estimation ci-après." 

On peut se demander où, avec précision était prévue la nouvelle construction. 

" Le bâtiment sera placé sur un terrain vague appartenant à la commune à la jonction de 

Chevroches, de Chantenot et du Breuillard." 
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Reprenant le cadastre de 1833, la parcelle 271 parait correspondre exactement à cette 

définition. Cependant celle-ci ne semble pas appartenir à la commune. Par contre la parcelle 

243 est désignée : Chaume Chevroches village et pourrait bien être le lieu d’implantation. 

Une matrice cadastrale pouvant comporter des erreurs et ne pouvant être considérée 

comme un titre de propriété, il est délicat d'être affirmatif à ce sujet. 
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De toute façon, nous n'entendrons plus parler de ce sujet et nous allons voir pourquoi.  

Un fait nouveau va faire basculer l'idée de la construction neuve d'une Maison d'Ecole 

vers l'achat et la restauration de la maison Martin Girault. 

A l'ouverture de la séance du 28 octobre 1839.  

" Le Maire a donné lecture de la lettre de Mr le Sous-Préfet duquel il résulte que 

Monseigneur l'Evêque de Nevers et Mr le Préfet sont dans l'intention de demander au 

Gouvernement que la commune de Chevroches soit créée en succursale et a ensuite invité 

le Conseil Municipal à vouloir bien réfléchir sur cette affaire si importante pour tous les 

habitants de la commune et dépendances avec attention si l'église est en bon état et s'il 

peut être donné un logement pour Mr le curé qui desservirait cette commune ." 

 

Le Conseil délibère. Il considère qu'elle est en bon état et qu'elle est munie de tous les 

ornements les plus nécessaires pour le Service du Culte.  

" Quant au logement, il n'en existe pas maintenant qui appartient à la commune, 

mais le Conseil s'engage à faire l'acquisition d'une partie de l'ancien presbytère qui 

consiste en deux chambres, une grange, une écurie et un petit jardin et en faisant quelques 

réparations on peut faire quatre chambres sous le même toit, ce qui ferait un logement 

convenable. 

Le prix de cet immeuble coûtera 1 800 F payables en 12 ans à partir du jour de 

l’approbation de cette acquisition par l'autorité supérieure, à la charge pour la commune 

de payer chaque année au dit vendeur la somme de 55 F jusqu'au remboursement des 

1800 F. Ce qui est avantageux pour la commune, attendu que d'ici 12 ans elle aura vendu 

les coupes de réserve de ses bois qui pourraient valoir 4 à 5 000 F. Considérant les 

dépenses qu'il y aurait à faire dans ladite maison, elles peuvent s'élever à quinze cents 

francs, la commune ne peut dans ce moment disposer que d'une somme de 900 F pour ces 

réparations, qui sont libres dans la caisse municipale. Il reste donc pour faire 

complètement les réparations portées ci-dessus un déficit de 600 F. Le Conseil Municipal 

se repose sur la générosité du Gouvernement pour lui aider à arriver à cet heureux 

résultat, charge Mr le Maire de toutes les démarches nécessaires ... " 

 

Mais il s'agit de la maison de Martin Girault qu'il avait déjà été question d’acquérir pour 

la transformer en maison d’école !  

Cette fois on la promet au curé qui desservirait la commune. 
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Compte tenu de l'état des finances municipales, il semble hors de question qu'il ait été 

envisagé de mener de front cet achat et les travaux nécessaires, et la construction d'une école 

neuve dont, du reste, nous n'entendrons plus parler !  

Par contre nait l'idée un peu utopique d'aménager dans la maison Martin Girault tout à la 

fois l'école, la mairie, le logement de l'instituteur et celui du curé ! 

Et où le Conseil se trompe encore beaucoup, c’est dans l’évaluation du montant des 

travaux à effectuer puisque le premier devis s'élèvera à 2 995,30 F, le définitif à 5 075,98 F et 

sans qu'aucun architecte n'ait résolu la manière d'y loger le curé desservant. 

Le 23 février 1840 on note une séance extraordinaire du Conseil Municipal au cours de 

laquelle 

" Le Maire a déposé sur le bureau  

1) un plan qu'il a fait lever par un architecte de bâtiment que la commune doit de 

faire l'acquisition pour le logement de l'instituteur 

2) un procès-verbal en date du 8 novembre dernier fait par deux experts portant 

évaluation de cet immeuble  

Le Conseil, après avoir examiné les pièces avec attention les approuve à 

l’unanimité et (charge) le Maire de solliciter l'approbation de l'autorité supérieure. " 

 

Au cours de la même séance 

 

" Le Maire a invité le Conseil de vouloir bien examiner de quelle manière il pourrait 

être payé au Sieur Martin Girault la somme de dix-huit cent francs qui est le prix de sa 

maison qui doit être acquis par la commune.  

Le Conseil Municipal, après avoir examiné les ressources de la commune est d'avis 

que cette somme de dix-huit cent francs serait payée au dit Sieur Martin Girault en douze 

ans à partir du quinze mars prochain et que cette somme sera prélevée sur la réserve du 

quart de ses bois qui sera due à cette époque être exploitée et qui sera payé au dit Girault 

une somme de cinquante-cinq francs par chaque année pour les intérêts de la ( somme) 

qui sera prélevée tous les ans sur les fonds alloués au budget pour l' instruction primaire." 

 

Et l'immeuble sera définitivement acquis "suivant acte passé devant Me Villiers, notaire 

à Clamecy le 19 juillet 1840 " 

La commune a-t-elle, financièrement fait une bonne affaire ? On peut en douter si on se 

réfère à la délibération du 15 mars 1841, dans laquelle on pourra constater que la masse des 

travaux à exécuter est supérieure à celle qu'aurait coûté une construction neuve ! 
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" Le Maire a déposé sur le bureau un devis estimatif s'élevant à la somme de 2 995 f 

30 centimes qu'il a fait dresser pour la réparation de la Maison d’Ecole et un logement 

de monsieur le desservant de cette commune. 

Après avoir pris communication le Conseil Municipal considérant, que les travaux 

proposés sont d'une nécessité absolue pour l'instruction de la jeunesse, que le local actuel 

dans lequel se réunissent les enfants ne représente pas assez de superficie pour contenir 

à la fois soixante élèves et le mobilier de l'instituteur d'où résulte un malaise pour les 

enfants qui respirent un air vicié et une gêne bien grande pour l'instituteur, d'être forcé 

de loger dans un local aussi étroit, considérant aussi que pour faire face à cette dépense 

la commune ne peut disposer que des sommes ci-après :  

1) fonds libres restant en caisse                          820 

2) fonds provenant de la vente d'une portion de chaume 

inutile autorisée par Mr le Préfet                        380 

3) fonds provenant de la vente d'une autre portion de 

 terrain attenant les carrières de la commune autorisée 

 par Mr le Préfet                                   200 

                                       ________ 

Somme disponible      1 400  

 

La commune prend encore l'engagement de faire une  

autre vente, à prendre 1 500 sur les coupes affouagères     1500 

pendant 3 années à compter du 18-10  

                                          _______ 

2900 

 

Reste à pourvoir un insuffisant de fonds de              1 095,30  

 

Le Conseil Municipal sollicite du Gouvernement la somme de 1 095 f 30 pour 

l’aider dans cette entreprise en conséquence, le Maire fera toute démarche auprès de 

l'administration pour obtenir cette somme."  

 

Ces travaux, pourtant jugés nécessaires, n'ont certainement pas pu être réalisés dans 

l'immédiat. Aussi, dans la séance du 18 juin 1842, plus d'un an après, revient-on à la charge : 

 

" A l'occasion de la séance, Mr le Maire a donné lecture d'un devis estimatif qu'il 

a fait dresser pour les travaux à faire à la Maison d'Ecole et un logement pour Mr le curé 

desservant cette commune, il l'a ensuite déposé sur le bureau afin que les membres 

présents puissent en prendre connaissance et il les a invités à vouloir bien délibérer afin 

que les travaux fussent exécutés dans les plus courts délais possibles.  
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Le Conseil Municipal après avoir examiné toutes les pièces avec la plus grande 

attention considérant que les travaux portés au présent devis sont d'une nécessité absolue 

vu avec attention que les élèves sont réunis actuellement dans un local trop étroit et mal 

disposé et que l'instituteur n'a pas un logement convenable qu'il est aussi nécessaire que 

Mr le curé desservant cette commune soit logé aussi, il est bien urgent d'avoir une 

chambre pour la réunion du Conseil Municipal.  

Le Conseil après avoir examiné le logement de l'instituteur est d'avis qu'il aura à 

sa disposition deux chambres, savoir celle du rez-de-chaussée et une au premier, le 

Conseil pense que ces deux pièces sont bien suffisantes pour son logement quant à la 

chambre qui est destinée à recevoir les archives, elle (…)  à la disposition, de Mr 

l'instituteur, elle sera pour la réunion du Conseil municipal et (…) chambre de la mairie, 

considérant que la commune ne peut disposer pour lesdits travaux que des sommes ci-

après savoir : 

 - fonds en caisse provenant de parcelles de terrain qui 

 ont été vendues d'après autorisation de M. le Préfet               1 500  

Le Conseil Municipal demande que la commune soit autorisée 

(…) dans les bois municipaux d'affouage d'un  (…) pour être vendu 

 1843 et pouvant être employé aux dits travaux qu'elle pourra,  

la somme de :                                            500  

 

Somme que la commune dispose       2 000  

 

Il reste donc à pourvoir à une insuffisance de revenus de la somme de 1661,10 f 

Le Conseil Municipal compte sur le secours du Gouvernement et du département 

pour lui avoir (…) qu'il a proposé, approuve à l'unanimité le présent devis et charge le 

maire de solliciter l'autorisation de l'autorité supérieure pour que les travaux soient 

exécutés le plus promptement possible. " 

 

Le devis du total des travaux à exécuter (voir Annexe 4 page 130 ) s'élève donc cette fois 

à 3 061,10 F ! 

Le 26 juin, 8 jours plus tard la question est une nouvelle fois à l'ordre du jour. Les termes 

sont pratiquement identiques, la demande de subvention également2. Cependant les choses se 

précisent. Certaines complications aussi.  

Le 9 octobre on discute d'une demande d'indemnité que vient de présenter l'architecte 

Pellé pour devis de réparations à faire à la Maison d'Ecole. 

 
2 Détail curieux : le procès-verbal de cette séance du l6 juin figure 2 fois sur le registre des délibérations et semble 

écrit de 2 mains différentes. 
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" Le Conseil, après avoir examiné la demande déclare unanimement que M. Pellé 

a dirigé tous les devis dont il parle mais qu'aucun n'a été exécuté parce que les uns ne 

comprennent pas le logement qu'on avait lieu d'espérer, les autres s'élevant à un chiffre 

au-dessus des revenus de cette commune.  

Un seulement de ces devis a été soumis à l'approbation de M. le Préfet, mais il a 

été renvoyé à la mairie pour être approuvé avec invitation au Maire d'engager un autre 

architecte. 

Le Conseil considérant que M. Pellé, après être informé que le projet avait été 

rejeté a écrit au Maire qu'il tenait beaucoup à la rédaction de ce projet, qu'il se 

conformerait pour la suite à la lettre de M. le Préfet s'il n'était point chargé il 

demanderait une forte indemnité à la commune pour tous les projets qu'il avait fait ... s'il 

en était chargé, il ferait abandon de toute indemnité. 

Le Conseil, considérant qu'il n'était plus au pouvoir de M. le Maire de charger M. 

Pellé de rédiger ce dernier devis, vu qu'il fallait que le Maire se conforme à la lettre de 

M. le Préfet qui ordonne d'en charger un autre architecte. 

Considérant aussi que la commune est obligée de payer à M. Pellé la somme 

demandée qui est de 250 F et que le Conseil Municipal pense ne pas lui être légitiment 

due, (mettrait) cette commune dans le cas d'abandonner le projet de réparations dont il 

s'agit, vu qu'elle fait déjà des sacrifices au-delà de ses ressources, mais le Conseil 

Municipal prenant en considération le temps que M. Pellé a pu employer à ces sortes de 

choses lui ( accordera) la somme de 50 F qui devra être portée au chapitre additionnel 

de 1843 et être payée sans l'approbation de M. le Préfet ... "  

 

Pour les élus locaux le paiement de tels honoraires compromettait donc la réalisation des 

travaux envisagés et cela, ils ne le veulent pas. 

Quant aux 50 F octroyés, on peut penser qu'il s'agit d'une mesure tendant à dissuader 

l'architecte de mettre son projet de demande d'indemnité à exécution. 

Il faudra attendre le 5 novembre 1843 pour que le sujet revienne dans la délibération du 

Conseil Municipal. 

Il s'agit d'une " demande faite par M. Dormon, architecte à la commune de Chevroches 

d'une somme de 122,90 F pour rédaction d'un projet pour réparation à la Maison d'Ecole. " 

Le Conseil estimant que n'ayant pas eu toutes les connaissances voulues pour reconnaitre 

si le devis était rédigé conformément aux indications de M. le Préfet le lui a à nouveau soumis.  

" Le Conseil des bâtiments civils a reconnu qu'il n'était ni assez intelligible ni assez 

complet. M. le Préfet a adopté cet avis. Le projet a été rejeté pour être étudié 
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conformément à la circulaire de M. le Préfet inscrite au n°5 du recueil administratif 

année 1842. 

Le Conseil Municipal considérant que la commune éprouve bien des désagréments 

dans le rejet de ces deux projets et aussi des retards ... enfin le 3e projet ne pouvant être 

confié à M. Dormon vu qu'il n'est plus sur les lieux, le Conseil déclare unanimement que 

la demande de M. Dormon n'est pas fondée, la rejette. "  

 

Il semble bien qu'entretemps un nouvel architecte ait été pressenti, si l'on en croit cette 

lettre écrite par celui-ci au curé d'Armes le 15 août 1843. 

Après avoir repris les critiques adressées à son confrère Dormon, il estime que l'immeuble 

Martin Girault ne peut suffire à contenir tout ce que le Conseil Municipal avait prévu et 

préconise une acquisition complémentaire. 

 

" J'ai l'honneur de vous adresser le projet d'appropriation d'une Maison 

d’Ecole dans la commune de Chevroches, rédigé conformément aux prescriptions 

de la circulaire insérée au n° 5 du recueil administratif, année 1842, autant que 

cela m'a été possible. 

Le chiffre de dépense serait de 5 000 F, et compris mes honoraires, de 5 285 F 

98 C, ce qui fait une augmentation sur le projet de M. Dormon de 2 000 F environ, 

et cela ne devra pas vous étonner, puisque le travail de M. Dormon n’est ni complet, 

ni étudié (lettre de M. le Préfet en date du 12 Juin 1843). 

Maintenant, M. le Curé, il faudrait que vous fassiez faire par la commune 

l'acquisition de l'emplacement de l'avalage de la cave et tout ce qui existe au-dessus 

de la Maison du Sr Morlé, car sans cette acquisition, il n'est pas possible d'établir 

cette construction. 

Je pense que le Sr Morlé de bon gré ne s'y refusera pas, d'autant mieux qu’il 

a tout à gagner d'un bon arrangement avec la commune de Chevroches, plutôt que 

de se faire exproprier pour cause d'utilité publique." 

 

On ne retrouve pas trace de cette nouvelle acquisition dans les délibérations du Conseil 

Municipal mais les plans et devis ultérieurs prouvent qu'elle a été faite. 

Il faut maintenant repréciser le montage financier de l'opération. 

Ils ne peuvent disposer que de 1 500 F provenant de la vente de différentes parcelles de 

terrain et de 800 F prélevés sur la vente de deux hectares de ses affouages, ce qui représente un 

total de 2 300 F.  
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La participation communale est donc supérieure de 300 F à celle qu'elle pouvait envisager 

le 18 Juin 1842, mais inférieure de 600 F à ce qu'elle pouvait consacrer à l'opération le 15 mars 

1841 ! 

Le Conseil Municipal compte donc une nouvelle fois sur la bienveillance du 

Gouvernement et du département et renouvelle sa demande de subvention. 

Pour cela il faut partir d'un montant de travaux précis. C'est le projet du nouvel architecte 

qui servira de base et qui permettra d'annoncer le chiffre de 5 285 F 98 c ... 

La demande d'autorisation de vente des affouages sera faite dans la foulée. Par contre 

celle concernant la subvention du Gouvernement et du département ne figurera qu'à la date du 

5 décembre, soit un mois plus tard. 

Le nouvel architecte, sans doute un certain Mathieu, a donc présenté un dernier devis que, 

malheureusement nous n'avons pas retrouvé.  

Tout ce que nous pouvons constater, c'est que 1e 5 mai 1844 le montant des travaux était 

légèrement inférieur à celui annoncé quelques mois plus tôt. 

 

" Vu la délibération de ce jour qui approuve un devis estimatif s'élevant à la 

somme de 5 075 f 98 comprenant les travaux à faire à la Maison d'Ecole, vu la 

somme que la commune pour ces travaux ne s'élève qu'à 1 629 F il reste donc à 

pourvoir à une insuffisance de revenu de 3 446,98 F. Considérant que la dépense à 

faire est indispensable et que la commune ne peut y pourvoir qu'en obtenant 

l'autorisation de vendre annuellement pendant trois années à partir de 1844 ses 

coupes affouagères qui pourraient produire ensemble la somme de 2 025 F 

déductions faites des charges ordinaires qui sont assises sur lesdites coupes , la 

commune demeure chargée d'obtenir cette autorisation auprès de l'autorité 

supérieure le plus tôt possible. " 

 

Dans son montage financier, la commune va faire un nouvel effort ainsi qu'on peut le 

constater dans la délibération suivante, toujours datée du 5 mai 1844. 

 

" Le Maire a donné lecture d'un devis estimatif comprenant les travaux à 

exécuter pour la réparation de la Maison d'Ecole (…) a invité le Conseil Municipal 

à vouloir bien voter les fonds nécessaires pour cette dépense. 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance dudit projet a reconnu 

que tous les travaux qu'il contient sont absolument nécessaires et indispensables vu 

que les enfants se réunissent dans un local trop étroit et mal disposé cependant la 
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commune ne peut disposer que de la somme de 1 629 F plus celle de 2 025 F, une 

somme totale de 3 654 F. II reste à pourvoir 1421 F 98. 

Le Conseil Municipal approuve unanimement le présent devis et compte sur 

la bienveillance du Gouvernement pour aider la commune à faire exécuter lesdits 

travaux. " 

 

Les choses ont dû s'arranger bien qu'on n'en reparle plus pendant deux ans. 

Le devis a sans doute été accepté, les subventions accordées et les travaux ont pu 

commencer. 

C'est là que de nouvelles difficultés vont surgir liées à la réalisation des travaux. C'est ce 

que nous apprend le procès-verbal de la session ordinaire du Conseil Municipal du 10 mai 1846. 

 

" Vu le rapport du 23 avril dernier fait à M. le Sous-Préfet par M. Mathieu, 

architecte chargé des travaux de construction de la Maison d'Ecole, vu la lettre du 

27 avril même mois adressée aussi à M. le Sous-Préfet de Clamecy par le Sr Paul 

Legrand entrepreneur des travaux dont il s'agit, vu la lettre de M. le Sous-Préfet 

qui renvoie ces pièces à la mairie afin que le Conseil Municipal puisse en prendre 

connaissance, le Conseil après avoir mûrement réfléchi sur cette affaire, 

considérant que M. l'architecte dans son rapport dit que presque toutes les pierres 

de taille n'ont pas la dimension marquée au devis, que cette malfaçon pourrait 

compromettre la solidité de la construction, est d'avis que toutes les pierres de taille 

posées qui n'ont pas les dimensions prescrites au devis soient remplacées par 

d'autres de bonne qualité. 

D'après la lettre de M. le Sous-Préfet, M. l'architecte assure qu'il va peu 

résulter de cette malfaçon de danger pour la solidité de l'édifice, d'après la lettre 

de l'entrepreneur, il résulte que dans ses visites, M. l'architecte n'a fait aucune 

observation sur la malfaçon de l'ouvrage, bien plus a su adresser des louanges. 

Le Conseil Municipal fait observer qu'il ne peut expliquer qu'il a pu être 

l'objet de ces louanges, car il a suffi à M. l'architecte de voir les travaux pour 

reconnaitre aussitôt que le devis n'était point observé et alors il a dû adresser des 

reproches. Du reste nous ajouterons que nous avons entendu nous-mêmes M. 

l'architecte dire observer strictement en tout point votre devis autrement je vous 

ferai démolir. 

Dans sa lettre, l'entrepreneur ajoute quelques paroles qui ont semblé à tout 

le Conseil peu bienveillantes. 
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Ces plaintes, dit-il, n'ont été formées que par suite de quelques jalousies de 

métier exercées contre lui ou contre ses fournisseurs qu'on veuille le croire, le 

Conseil n'est pas jaloux. Il est dans ses droits, il les fait valoir et celui-là est injuste 

qui se plaint. Du reste si on taxe notre réclamation d'injustifiée, les pierres sont 

encore debout. Qu'on examine sur les lieux le devis à la main les travaux exécutés. 

L’entrepreneur est d'autant plus coupable qu’à différentes fois il a été averti par le 

maire et par l’adjoint de la commune de la mauvaise qualité des matériaux 

employés par lui et qu'il n'en a pas moins continué. Le Conseil Municipal est fort 

étonné que M. l'architecte n'ait pas fait démolir les pierres avant qu'elles fussent 

toutes empilées. 

Vu avec peine que les pierres employées dans cette construction ne sont que 

des rebuts de carrière loin de valoir le prix porté au devis 19 F et elles ne valent au 

plus que 10 F.  

Après ces observations le Conseil Municipal délibère à l'unanimité ainsi qu’il 

suit : 

1) cette malfaçon de pierres de taille compromet la solidité de l'édifice (et 

c'est ce qui résulte du rapport de M. l'architecte) le devoir de l'entrepreneur est de 

rectifier la cause de ce danger. 

2) d’après l'assertion verbale de M. l'architecte, cette malfaçon de la pierre 

de taille ne nuit-elle en rien à la solidité de la construction. 

Cependant le Conseil a la certitude que ces pierres sont tout à fait mauvaises, 

mais usant d'une indulgence autant qu'il lui est possible, désire qu'il soit accordé 

un délai d'un mois en sus du terme porté au cahier des charges pour que 

l'entrepreneur puisse terminer et exécuter les travaux conformément au devis. 

Le conseil Municipal se réserve tout dommage-intérêt contre l'entrepreneur 

dans le cas où il ne termine pas ces travaux dans les délais exprimés ci-dessus vu 

qu'il est cause, seul de ce tort " 

 

Nouveaux problèmes, nouveaux retards évidemment. 

 

Le 21 Juin 1846 des travaux complémentaires relatifs à l'aménagement d'une cave sont 

décidés.  

 

"A l'ouverture de la séance, M. le Maire a exposé que d'après l'avis de 

plusieurs membres du Conseil Municipal, il avait fait rédiger un devis estimatif 
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s'élevant à la somme de 480 F, comprenant les travaux à exécuter pour la 

construction d'une cave dans la Maison d'Ecole pour le service de l'instituteur. 

Les membres présents, considérant "qu'il est de toute nécessité d'avoir une 

cave pour le service de l'instituteur approuvent le présent devis à l'unanimité. "  

 

La somme nécessaire sera prélevée" sur le rabais obtenu sur l'adjudication des travaux 

de la Maison d'Ecole." 

Rabais sans doute obtenu en compensation des problèmes de construction constatés ...  

Cependant arrive la circulaire préfectorale du 30 décembre " à l'effet de délibérer sur les 

travaux les plus urgents de cette commune afin de donner de l'ouvrage aux ouvriers indigents 

de cette commune." 

Bonne occasion de faire subventionner la construction de la cave. 

Voyons à ce sujet la délibération du 10 janvier 1847 dans laquelle le Maire est appelé 

" Monsieur le Président "  

 

"M. le Président a exposé au Conseil que depuis longtemps on était dans 

l'intention de faire niveler la rue qui passe devant l'église et la Maison d'Ecole afin 

d'éviter la pluie des orages qui s'introduisait dans l'église, mais vu que les 

ressources pécuniaires de la commune se sont opposées à l'exécution dudit travail 

on n'a pu jusqu'au moment présent faire disparaitre cet inconvénient. 

Cependant, voyant qu'il est absolument nécessaire de faire cesser cet 

obstacle, la commune prend la proposition de M. le Président en considération. 

Elle a fait dresser un devis à cet effet dont le montant s'élève à la somme de 

1 113 F, y compris la construction d'une cave au service de l'instituteur. 

Le Conseil Municipal prenant la proposition de M. le Président est d'avis à 

l'unanimité pour l'approbation du devis ...  

600 F seront pris sur la vente de la coupe des bois de la commune en 1846. 

Mais voyant que pour l'exécution des dits travaux, il lui manque la somme de 513 F 

et en outre se voyant absolument dans toute impossibilité de ne pouvoir fournir que 

la somme sus dite de 600 F, le Conseil Municipal prie M. le Ministre de l'Intérieur 

de bien vouloir lui accorder le secours qu'il a l'honneur de lui demander."  

 

La rue d'Enfer a certes été nivelée. On peut cependant émettre quelques doutes au sujet 

de la construction de la cave dont on ne retrouve guère de trace. 

Le 8 février 1857, on revient sur l'achat de la maison Martin Girault.  
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17 années ont passé, logiquement son parement aurait dû être terminé depuis 5 ans. Or : 

 

"M. le Maire a exposé que la commune a acquis des défunts Martin Girault 

et Marie Augé sa femme, un bâtiment pour servir de Maison d'Ecole moyennant 

prix et somme de dix-huit cents francs, suivant acte passé devant Me Villiers notaire 

à Clamecy de 19 juillet 1840.  

La commune avait douze années pour se libérer de cette somme laquelle est 

exigible depuis le 15 mars 1852 et cependant la commune n'a encore payé en 

principal que la somme de 600 F qu'il convient avant qu’elle puisse se libérer 

définitivement de cette somme de faire lever les hypothèques légales qui pourraient 

être en charge sur ces immeubles, ou du moins à libérer s'il y a lieu de dispenser 

les héritiers de la purge légale…"  

 

A cela le conseil, après avoir "mûrement délibéré vu la solvabilité des Sieurs Girault 

François et Girault Pierre fils et gendre des époux Girault et leurs seuls héritiers … est d'avis 

à l'unanimité qu'il y a lieu de les dispenser de la mainlevée des hypothèques légales qui 

pourraient être assises sur ledit bâtiment et que le paiement peut être effectué sans aucun risque 

par la commune."  

Voilà donc, enfin, l'affaire terminée. 

Plus de 20 ans de discussions, de tergiversations auront été nécessaires pour doter la 

commune de sa Maison d'Ecole. Mais voici chose faite et l'on peut espérer une certaine 

tranquillité pour quelques dizaines d'années. 

Certes, on peut se poser des questions au sujet de l'opportunité du choix fait par les 

responsables de la commune. 

L'ensemble de l'opération comprenant le prix de la maison (1 800 F), les intérêts (55 F 

par an sur 12 ans), le montant des travaux (5 075,98 F), représenta un total de 7 535,98 F.  

La réalisation d'une école neuve - devant laquelle on a tant reculé - sur un terrain 

appartenant à la commune n'aurait coûté, en 1839, que 2 800 F ! (Devis Pellé).  

Peut-être a-t-on voulu trop en faire. Ecole, mairie, logement de l'instituteur et du curé 

desservant, n'était-ce pas trop pour une maison somme toute de dimensions modestes. On peut 

du reste remarquer que depuis l'abandon des devis Pellé, il ne semble plus être question d'un 

logis pour le prêtre ...  

Sans doute cela a-t-il contribué à ce que la commune, se sentant libérée de ses devoirs 

envers l'Instruction, se tourne vers d’autres problèmes. En particulier ceux du presbytère et de 
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l'église qui subira d'importants travaux de 1864 à 1868. Elle sera agrandie et une abside semi-

circulaire viendra remplacer le chevet plat. 

Quant au presbytère, on peut lire dans une lettre du Vicaire Général Crosnier (le siège de 

l'Evêque étant alors vacant) en date du 1er février 1861 : 

" Considérant 

1°) que la paroisse de Chevroches privée jusqu'à ce jour de presbytère ne peut avoir un 

curé résidant, [ce qui confirme la non-exécution d'un logement pour le desservant dans 

l'aménagement de la Maison d'Ecole. ] 

2°) qu'il est important de faire cesser cet état de choses  

3°) que le projet présenté parait convenablement étudié  

4°) que la commune consacre toutes ses ressources à l'exécution de cette construction, 

sont d'avis qu'il y a lieu 

1°) d'autoriser le projet présenté  

2°) d'accorder à la commune le secours qu'elle sollicite." 

 

Le 13 mai 1866 "M. le Curé expose que l'agrandissement de l'église paroissiale ayant 

lieu sur une parcelle de terrain appartenant à la commune et servant de jardin à l'instituteur, 

il y aurait nécessité d'allouer une somme pour l'allocation d'un Jardin communal." 

 

Le Conseil approuve et décide " qu'une somme de 15 F soit portée annuellement au 

budget pour le loyer d'un jardin à l'instituteur. "  

Déjà le jardin avait-il été quelque peu amputé par le rétablissement du chemin de la 

Grange des Dîmes, décidé dans la séance du 31 décembre précédent ....  

La seule modification que l'on voit apporter à la Maison d'Ecole est la construction d'un 

four, en vertu d'une décision du Conseil Municipal du 10 février 1867. La lettre d'approbation 

de la Sous-Préfecture (10 avril 1867) précise "que la dépense qui est évaluée à 100 F sera 

imputée sur les fonds libres de la commune à titre de crédit additionnel au budget de 1867. "  

Ce ne sera qu’une trentaine d'années après la fin de l'aménagement de la Maison d’Ecole 

qu'il sera de nouveau question de celle-ci. 

Au cours de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 18 août 1878 : 

"M. le Président expose que plusieurs fois déjà les Délégués pour la 

surveillance de l'Instruction Primaire ont fait remarquer dans leurs visites que la 

salle de l'Ecole n'était pas suffisante et qu'il serait urgent d'en faire 

l'agrandissement. 
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En outre que l'instituteur n'avait aucune aisance, ne possédait pas de cellier, 

que les privés ne se trouvaient aucunement sous ses yeux et qu'il lui était difficile 

de surveiller les enfants dans leurs sorties ; qu'il pouvait en résulter même de graves 

accidents, les élèves étant obligés de faire le tour de l'église et d'une maison voisine, 

et descendre ensuite un escalier de plusieurs marches pour se rendre aux privés. 

Prenant en considération ces remarques des autorités scolaires, M. le 

Président ajoute qu'il a pris de grand cœur l'initiative d'un projet dont l'exécution 

ferait disparaitre les inconvénients qu'il signale plus haut ; qu'en conséquence il a 

fait dresser par M. Lester, architecte à Clamecy les plans actuels de la Maison 

d'Ecole, de ses dépendances et des améliorations qu'il doit y être faites pour la 

rendre conforme aux nouveaux règlements scolaires…"  

(Voir annexe 5 et 6 pages 143 et 174) 

Les conseillers reconnaissent l'intérêt du projet mais font remarquer que jusqu’ici :  

" la commune n'a pu remédier aux difficultés de l'état actuel de l'école n'ayant 

plus de ressources depuis qu'elle a fait la dépense de plus de 7 000 F pour 

l'acquisition et la restauration de la maison scolaire. "  

Le Conseil approuve cependant le projet mais " est obligé de reconnaitre que l'état arriéré 

des ressources de la commune la met dans une complète impuissance de les exécuter. "  

"Mais remarquant qu'il vient d'être fait une nouvelle loi sur la construction 

des Maisons d'Ecole et sur l'amélioration de celles existant déjà, considérant les 

dépenses que la commune a faites pour mettre son école dans l'état actuel, 

n'écoutant que son vif sentiment du développement de l'Instruction, il ne doute pas 

que son Excellence M. le Ministre ne puisse venir à son aide, il ne craint pas de 

solliciter avec instance la faveur d'une subvention s'élevant à la somme portée sur 

le devis ci-joint, c'est à dire 4 800 F, tant pour les travaux d'amélioration que pour 

les honoraires d'architecte. 

Cette subvention est utile pour pouvoir satisfaire à toutes les améliorations 

que demandent la Maison d'Ecole et son mobilier scolaire pour qu'elle soit 

conforme aux nouveaux règlements". 

Ainsi la commune accepte les travaux nécessaires, mais refuse d'y participer 

financièrement, se retournant en totalité vers l’Etat ...  

Les nouvelles lois sur lesquelles s'appuient les Conseillers sont celles du 1er juin 1878. 

(Voir annexe 1 page 87 l’article "Maison d'Ecole" issu du Dictionnaire de Pédagogie de F.  

Buisson)  
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Malheureusement les Conseillers semblent n'en retenir que la partie de l'article 1er mettant 

à la disposition du Ministre de l'Instruction Publique une première somme de 60 millions de 

francs payable en 5 années à partir de 1878 "pour être répartie, à titre de subvention, entre les 

communes en vue de l'amélioration ou de la construction de leurs bâtiments scolaires et de 

l'acquisition des mobiliers scolaires". 

C'est certainement pour cela que les travaux n'ont jamais été exécutés.  

Le 28 mai 1899 l’état des bâtiments et du matériel ne se sera pas arrangé. En effet : 

"M. le Maire informe le Conseil que la salle d'école se trouve en très mauvais 

état : les tables et le carrelage n'ayant pas été renouvelés depuis près de 50 ans ne 

tiennent plus. Il est donc de toute nécessité que cette réfection ait lieu aux vacances 

du mois de septembre prochain. 

Il y a déjà quelques années que l'urgence de ces réparations a été reconnue, 

mais la commune manquant de ressources, force a été d'attendre. L'année dernière, 

80 F seulement étaient disponibles, cette somme a été employée à remplacer les 

châssis des fenêtres. Cette année, un excédent de recettes de 150 F se présente au 

budget additionnel de l'ex.1899. M. le Maire propose d'affecter ce crédit à la 

réparation de la salle d'école et invite le Conseil d'aviser aux moyens de compléter 

la dépense qui ne s'élèvera certainement pas à moins de 400 F. Le Conseil, après 

en avoir délibéré, considérant que les réparations proposées sont très urgentes, est 

d'avis, à l'unanimité, d'affecter le crédit de 150 F, le seul disponible cette année, à 

la réfection des tables et du carrelage de la salle d'école.  

Avisant aux moyens de compléter le crédit devant couvrir la dépense fixée 

approximativement par M. le Maire, le Conseil, considérant que la commune a déjà 

deux dettes pour les intérêts desquelles une imposition est établie, qu'on ne peut 

songer à faire un nouvel emprunt qui ne pourrait être remboursé. Considérant, 

d'autre part, que la commune est une des plus pauvres de la Nièvre, et qu'elle n'a 

encore jamais obtenu de secours de la Commission Départementale, sollicite de 

ladite Commission une subvention pour les travaux sus-indiqués et charge M. le 

Maire de faire dresser un devis estimatif desdits travaux, dès que le chiffre du 

secours sera connu." 
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II.  Mobilier et matériel 

 

Une " Maison d'Ecole " se doit bien sûr d'être correctement équipée. Or si l’on se réfère 

aux locaux préalablement loués, on peut douter qu'une partie du matériel puisse être réutilisée.  

Nous avons vu le Sieur Gerberon rassembler les enfants dans une pièce lui servant 

également de cuisine. 

Nous avons également vu rejeter sa demande " tendant à obtenir des effets mobiliers pour 

la Maison d'Ecole" qui sont : 

 

- un Christ  

- un tuyau de poêle  

- une table  

- un-comptoir  

 

Il va falloir acquérir tous les objets nécessaires au bon fonctionnement de la classe.  

Avant d'entrer dans le détail, il est utile de se reporter une nouvelle fois au dictionnaire 

de pédagogie de F. Buisson : 

Nouveau dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire publié sous la direction de F. Buisson, Paris 

Libraire Hachette 1911, page 1 246. Fonds Musée Nivernais de l’Education : Cote 84B BUI, n° inventaire 7409. 
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Une première partie du mobilier scolaire, précisée dans le devis descriptif des travaux 

effectués dans la maison Martin Girault peut être considérée comme biens immeubles. Ce qui 

nous confirme qu'à cette époque tables, bancs, estrade étaient conçus sur mesure et non achetés 

selon les besoins. 

" Le mobilier de la classe se composera de  

- quatre rangs de tables à bancs ayant la moitié 3 m, l'autre moitié 4,50 m sur une largeur 

d'ensemble de 0,80 m, et conforme au dessin  

- entre les deux fenêtres sud de la classe, on élèvera une estrade de 1,20 sur 1 m et 0,20 

de hauteur où sera le siège de l'instituteur, avec sa table en noyer de 0m80 sur 0m50 et 0m70 

de hauteur. Toute l'estrade, ses mourants seront en chêne de 0,3m.  

La table aura un tiroir fermant à clef avec un bouton de cuivre. "  

Le matériel plus directement éducatif sera acquis par la suite. Le seul achat ayant fait 

l'objet d'une délibération du Conseil Municipal semble avoir été celui du compendium métrique. 

Ceci nous fournit une précieuse indication sur sa composition et sa valeur. 

A la date du 1er juin 1879 on trouve en effet le procès-verbal suivant : 

" Considérant qu'il importe à la bonne administration de la commune de 

posséder l'assortiment des Etalons type des poids et mesures du système métrique 

prescrit par la circulaire ministérielle du 8 juin 1878, en exécution de l'Article 8 de 

la loi du 1er aout 1793. 

Que ces types doivent suffire à tous les besoins de la surveillance municipale, 

au contrôle des vérificateurs et à l'enseignement dans les écoles. 

Sur la proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal vote la somme de  

[Le montant global reste en blanc]. 

Pour l'acquisition du compendium métrique communal officiel que M. Paul 

Dubon, éditeur, 41 rue Jean Jacques Rousseau, à Paris sera chargé d'expédier et 

lequel devra être composé des objets ci-après  

1° Un mètre et un double-décimètre                    1,30 

2° Une série de mesures en fer blanc (8 mesures)           1,90 

3° Un demi-décalitre en tôle ordinaire                  2,60 

4°  Un décalitre en tôle étamée                       5,60 

5°  Un double-décalitre en tôle ordinaire                 6,50 

6°  Une série  de poids en fer (du 20Kg au ½ Hg)             12,45 

7°et 8° Une série usuelle en fer et  en cuivre, du Kg au Gr      1,60 

9°  Une balance portée 20 Kg                         20,00 

10° Un litre en bois                              0,85 
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11° Un décilitre en étain                           0,80 

                                dont Total       53,60 

L'emballage et le port de ces objets étant à la charge de la commune  

Emballage     3 00 

Frais de port    3 40 

Total général : acquisition, emballage et frais de port        60 00  

 

Après avoir noté - une nouvelle fois - que les ressources budgétaires ne permettaient pas 

d'acquitter ce montant, que la somme serait payée en 2 fois "dont sur le budget supplémentaire 

de 1879 et ... "ces mentions sont barrées et il est enfin ajouté : 

"Cette somme sera payée sur le crédit ouvert à l'Article 24 du budget supplémentaire de 1879." 

Pour le reste du matériel, les achats successifs, nous n'avons à notre disposition que le 

registre d'inventaire de l'école. On peut regretter que les dates d’achat n'aient pas été 

mentionnées. Cependant, ce document ayant été régulièrement signé, il nous fournit des 

fourchettes suffisamment précises.  

Nous y voyons par ailleurs disparaitre certains objets hors d'usage ou perdus. 

 

Compendium métrique (Musée Nivernais de l’Education) 
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Dans ce chapitre relatif au matériel scolaire on peut inclure les abonnements et en 

particulier celui au "Journal des Instituteurs" dont il est par deux fois fait mention lors des 

délibérations du Conseil Municipal. 

La première, le 14 février 1858 où : 

"M. le Maire donne connaissance de la circulaire de M. le Préfet du 25 

janvier dernier par laquelle il invite les Conseillers Municipaux à vouloir bien voter 

la somme nécessaire pour un abonnement au Journal des Instituteurs qui serait 

destiné à l'Instituteur et aux archives de l'école." 

Le Conseil après avoir délibéré a voté une somme de 5 F à prendre sur les 

fonds libres de la commune pour un abonnement au Journal des Instituteurs, et il a 

décidé qu'une pareille somme serait portée au budget de chaque année à venir pour 

l'abonnement dont il s'agit." 

 

Le 22 mai 1875 les gens avaient sans doute changé au Conseil ! On lit en effet avec 

étonnement le procès-verbal suivant : 

"M. le Président donne lecture d'une lettre de M. Gourliau réclamant au nom 

de M. P. Dupont la somme de 25,50 F pour abonnement de plusieurs années au 

Journal des Instituteurs." 

A cela  

"Le Conseil Municipal, 

considérant qu'il n'a jamais 

demandé d'abonnement au 

Journal des Instituteurs 

rejette la demande de M. 

Gourliau."  

 

Il est vrai que 17 années 

avaient passé… 

 

 

 

 

 

 

  



- 47 - 

III. Bibliothèque scolaire 

 

 

 

Avant d'entrer dans le détail, reportons-nous une nouvelle fois au dictionnaire de pédagogie de 

F. Buisson : 

Nouveau dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire publié sous la direction de F. Buisson, Paris Libraire 

Hachette 1911, page 180. Fonds Musée Nivernais de l’Education : Cote 84B BUI, n° inventaire 7409. 
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On peut donc constater que les textes de base régissant les bibliothèques scolaires sont 

issus de l'Arrêté du 1er juin 1862. 

Or, c'est le 11 novembre de cette même année 1862 qu'il sera question d'une Bibliothèque 

Scolaire dans les registres de Délibération du Conseil Municipal de Chevroches : 

"M. le Maire donne connaissance à l'Assemblée de la lettre circulaire de M. 

le Préfet en date du 5 de ce mois pour l'établissement d'une bibliothèque scolaire 

dans chaque école communale, sur le mode à employer pour subvenir à cette 

nouvelle dépense. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations de son Président sur l'utilité 

des mesures proposées par l'administration supérieure. 

Considérant que l'établissement d'une bibliothèque scolaire dans les écoles 

communales, due à l'initiative de M. le Ministre de l'Instruction Publique est tout à 

fait dans l'intérêt de l’enseignement primaire, des familles pauvres ou aisées, 

appelées les unes et les autres à profiter des avantages que présente la nouvelle 

combinaison ministérielle  

Que les ressources municipales permettent à la commune de s'associer à une 

œuvre aussi éminemment utile 

Décide : 

Qu'il sera prélevé sur les fonds libres de la commune de Chevroches une somme de 160 F 

applicable, savoir : 
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- pour achat d'un corps de bibliothèque               60 F 

- pour concourir avec les autres ressources énumérées 

dans la circulaire de M. le Préfet, à aider d'une part 

à l'achat de livres de lecture qui seront prêtés aux 

familles, et d'autre part pour la fourniture des livres, 

etc, ... , aux élèves indigents                      100 F 

                                       _______ 

Total égal     160 F  

et est d'avis que le taux de la cotisation à réclamer aux familles des élèves payants, 

pour la fourniture qui leur sera faite des livres et autres objets nécessaires à 

l'enseignement soit porté à 2,50 F par an et par élève."  

Cette innovation semble avoir eu le succès mérité puisque, une dizaine d'années plus tard, 

le 11 février 1872 il sera question cette fois, d'une bibliothèque communale qui viendra sans 

doute compléter la bibliothèque scolaire en s'adressant plus spécifiquement aux adultes. 

"La séance ouverte, M. le Maire expose que d'après le vœu des habitants de 

la commune et l'avis de plusieurs membres du Conseil Municipal, il a fait 

acquisition d'une armoire bibliothèque communale pour la somme de 60 F et 

propose au Conseil de prélever une somme de 100 F sur les fonds libres de la 

commune tant pour payer ledit meuble que pour faire acquisition de livres."  

 

Exemple de livres introduits dans les écoles publiques, autorisés par décision de son excellence M. le Ministre de 

l’instruction publique et des cultes, en date du 30 juillet 1860. Ils ont été également adoptés pour les 

bibliothèques scolaires et les distributions des prix. 

Fonds Musée Nivernais de l’Education 84B.LOC inventaire n°4 - 1876  
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IV. Les maîtres d’école 

 

Nominations 

Il est à regretter que le " Registre Matricule " n'existait pas dès 1833 ! 

Il nous aurait permis de dresser une liste précise des premiers instituteurs de la commune. 

Peut-être aussi de mieux connaître leurs titres et une partie du déroulement de leur carrière ...  

Nous savons cependant qu'en 1838 un Sieur Nicolas Gerbereau, ou Gerberon était en 

place. Certes, ses conditions de vie ne semblaient guère enviables : "il n'a qu'une chambre à 

feu qui sert à la fois de classe et de cuisine, son mobilier est dans cabinet obscur et humide, 

aussi le Sieur Gerberon et sa famille sont-ils la plupart du temps atteints de fièvre qu'on peut 

imputer à leur logement malsain" (délibération du 6 janvier 1838). 

Cette situation semblait durer depuis 1834.  

Était-il aigri par ces difficultés ? Avait-il réellement un caractère difficile ?  

Toujours est-il qu'il était rejeté par la majorité de la population. Les parents préférant 

envoyer leurs enfants à Clamecy, l'effectif global passa de 50/55 à 18/30 ou même à 10/12 et le 

Maire put parler de complète désertion de l'école ...  

Le 5 août 1838 "le Conseil Municipal émet à l'unanimité le vœu que Monsieur le Sous-

Préfet veuille bien  

- mettre cette délibération sous les yeux du Comité d'Arrondissement  

- la remettre à Monsieur le Recteur d'Académie en sollicitant le changement du Sieur 

Gerbereau et la nomination pour le remplacer d'un sujet réunissant mieux les connaissances et 

les autres qualités que l'autre." 

Ainsi une indication nous est donnée au sujet des rôles du Conseil municipal, du Sous-

Préfet et du Recteur dans la nomination des "maîtres d'école". 

Mais quelles sont alors les qualités requises pour pouvoir prétendre à un poste 

d’instituteur ?  

L'article 16 - Titre III (des Ecoles Primaires Publiques) de Ia loi du 28 juin 1833 indique 

seulement :  

ART. 16. - Nul ne pourra être nommé instituteur communal, 

s’il ne remplit les conditions de capacité et de moralité 

prescrite par l’article 4 de la présente loi, ou s'il se trouve 

dans un des cas prévus par l'article 5. 

 

Ces articles 4 et 5 figurent dans le Titre II (des Ecoles Primaires privée). La 

réglementation est donc la même dans les deux cas : 
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ART. 4. - Tout individu âgé de dix-huit ans accomplis 

pourra exercer la profession d'instituteur primaire et diriger 

tout établissement quelconque d’instruction primaire sans 

autres conditions que de présenter préalablement au maire 

de la commune ou il voudra tenir école :  

1° Un brevet de capacité obtenu, après examen, selon le 

degré de l'école qu'il veut établir ; 

2° Un certificat constatant que l'impétrant est digne, par sa 

moralité, de se livrer à l'enseignement. Ce certificat sera 

délivré, sur l'attestation de trois conseillers municipaux, par 

le maire de la commune ou de chacune des communes où il 

aura résidé depuis trois ans. 

ART. 5. - Sont incapables de tenir école :  

1° Les condamnés à des peines afflictives ou infamantes ;  

2° Les condamnés pour vol, escroquerie, banqueroute, abus 

de confiance ou attentat aux mœurs et les individus qui 

auront été privés par jugement de tout ou partie des droits 

de famille mentionnés aux paragraphes 5 et 6 de l'article 42 

du Code pénal ; 

3° Les individus interdits en exécution de l'article 7 de la 

présente loi.  

 

Le Brevet de Capacité requis avait été créé dans une ordonnance du 29 février 1816. 

Celui-ci est délivré par le Recteur après vérification des connaissances. 

Le 3ème degré exige "une connaissance suffisante des principes et dogmes de la religion. 

Le second degré requiert orthographe et calligraphie. Le premier degré insiste sur 

l'orthographe et le plain-chant." Ce Brevet de Capacité ne dispense pas de l'autorisation de 

l'Evêque et de l'agrément du Préfet. 
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Quand, à Chevroches, Nicolas Gerbereau a-t-il été remplacé ? Par qui ? Nous n'avons aucune 

certitude à ce sujet. 

Etant données les circonstances il serait étonnant qu'il ait fallu attendre le 16 juin 1841, 

date à laquelle nous trouvons le procès-verbal d'une réunion extraordinaire du Conseil 

Municipal ayant pour objet la nomination d'un nouvel instituteur. 

" Sur la demande verbale faite par le Sieur Edmé Pagès né à Sur-Yonne, 

commune de Brèves le 18 septembre 1821 qui désire être instituteur primaire de 

notre commune, vu son Brevet de Capacité qui lui a été délivré le 21 avril, vu les 

Certificats de Moralité qui lui ont été délivrés, savoir  

à la Mairie de Tannay, le 15 juillet 1841  

à la Mairie de (Armenton ?), le 2 juillet 1841 

à la Mairie de Dornecy, le 10 juillet 1841  

Vu enfin l'avis de notre comité local en date de ce jour, le Conseil Municipal 

est d'avis à l'unanimité que le Sieur Pagès se présente par devant les Membres du 

Comité Supérieur de cet arrondissement, à l’effet d'être reçu instituteur de cette 

commune. " 

Les règles fixées dans l'article 4 - Titre II de la loi de 1833 sont respectées : le Brevet de 

Capacité a été présenté ainsi que les Certificats de Moralité requis. Edmé Pagès a donc été 

admis comme nouvel instituteur. 

Il y restera un peu plus de deux ans. 

Le 7 octobre 1843 il écrira au Maire pour donner sa démission :  

"Monsieur le Maire, 

J'ai l'honneur de vous déclarer que je quitte votre commune le 20 de ce mois 

et de vous inviter à vous procurer un instituteur le plus tôt possible afin que ces 

enfants, que j'abandonne avec regret, soient moins longtemps sans fréquenter 

l'école." 

Nommé à 20 ans à Chevroches, il est certain qu’Edmé Pagès n'avait pas envisagé de faire 

toute sa carrière dans un aussi petit village ...  

Mais voici une nouvelle fois la Municipalité à la recherche d'un maître d'école. 

A-t-elle trouvé facilement ? Ce serait étonnant. Nous n'avons pu retrouver qui lui a 

succédé. Par contre il semble bien qu'en 1845 le poste ne soit plus pourvu. Habitants et 

Municipalité s'en émeuvent et tentent à tout prix de trouver une solution.  

Le choix du Conseil se porte cette fois sur un " Sieur Bretagne " qui semble avoir exprimé 

verbalement son désir de venir à Chevroches. 
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Une pétition est envoyée dans ce sens au Sous-Préfet qui répond le 12 janvier 1846 dans 

une lettre où il précise la situation de manière assez pessimiste.  

"Monsieur le Maire,  

J'ai reçu une lettre signée par un assez grand nombre d'habitants de votre 

commune, par laquelle ils demandent que le Sieur Bretagne soit admis 

immédiatement comme Instituteur Primaire Communal. 

Je connais tous les inconvénients que présente pour les enfants l’état actuel 

des choses par suite de l'éloignement de Clamecy et de la difficulté des 

communications avec Armes3 et je désire vivement contribuer à y mettre un terme 

en vous procurant le plus tôt possible un instituteur, quoique dans ma conviction, 

la faiblesse de la population de la commune, le petit nombre d'enfants qu'elle peut 

fournir, s'opposera toujours à ce que vous en conserviez un longtemps. 

D'un autre côté je n'ai pas de motifs suffisants pour repousser le Sieur 

Bretagne, mais ce jeune homme est déjà attaché à une autre commune qu'il n'est 

pas libre de quitter à sa fantaisie. Il faut avant tout qu'il obtienne un exéat de M. le 

Recteur. 

Cette pièce indispensable ne se délivrant qu'à Pâques, ce ne sera guère qu'au 

mois de mai qu'il pourra venir dans la commune de Chevroches. 

J'en ai déjà prévenu ceux des habitants qui sont venus il y a quelques jours 

me parler de cette affaire. 

Si toutefois l'impatience des pères de famille était trop grande pour leur 

permettre d'attendre cette époque, je pourrai écrire à M. le Préfet pour le prier de 

nous adresser un instituteur sans emploi dans ce moment." 

Revient alors le problème du local. Les travaux effectués dans l'immeuble Martin Girault 

ne sont pas terminés et le Sous-préfet met en garde la Municipalité : 

" Mais dans tous les cas il va sans dire qu'avant d'obtenir un maître d'école, 

il est indispensable de trouver provisoirement un local convenable pour recevoir 

les enfants, local suffisamment grand suffisamment aéré. 

Il va sans dire aussi qu'une chambre dépendant d'une auberge, d'un café ou 

d'un cabaret ne pourrait être regardée comme un local convenable." 

Dans sa conclusion le Sous-Préfet se veut rassurant. 

" Veuillez, Monsieur le Maire, communiquer cette lettre à ceux de MM. les 

Conseillers Municipaux qui m'ont écrit. Dites-leur que chaque année il sort de 

l'Ecole Normale des instituteurs tout aussi instruits que le Sieur Bretagne, qu'en 

 
3 Le pont n’existait pas encore. 
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conséquence on n'a pas à craindre de n'en pas trouver, dans le cas peu probable 

où ce jeune homme renoncerait au projet qu'il a formé de venir à Chevroches." 

 

Cependant une note ajoutée au bas de la lettre démontre amplement que la situation est 

inquiétante, que des dissensions se font jour au sein du Conseil et que la position du Maire est 

très délicate. 

Il faut agir vite et c'est cette fois l'Inspecteur Primaire qui prend les choses en main, 

certainement suite à une action du Sous-Préfet lui-même. 

A l'ouverture de la séance du Conseil Municipal du 1er février 1846 : 

" Le Maire a donné lecture de la lettre de M. l'Inspecteur de l'Instruction 

Primaire qui lui a été communiquée par M. le Sous-Préfet de Clamecy duquel M. 

l’Inspecteur informe M. le Sous-Préfet qu'il enverra dans cette commune le Sieur 

Tardivon pour être Instituteur Primaire Communal, mais qu'avant il témoigne le 

dessein que le Conseil Municipal vote un supplément de traitement au Sieur 

Tardivon. " 

 

L’administration s'oppose donc au projet Bretagne, suggère un autre candidat, mais exige 

qu'un effort soit fait en sa faveur. Comment le Conseil va-t-il réagir ? Il n'est pas d'accord pour 

voter le supplément demandé mais doit trouver une solution qui satisfasse chacun. Voici ce qu'il 

propose : 

" L'Instituteur recevra pour faire les écritures de la Mairie une somme de 

quarante francs annuellement et s’il va à l’église comme chantre, il lui sera donné 

la somme de vingt francs. Le Conseil croit d'observer que la place d'instituteur peut 

valoir 650 à 700 F suivant le zèle et la bonne volonté de ce maître." 

 

Il faut également évoquer le local. Il n'est pas question de trouver une solution provisoire, 

on se contente de dire ce qu'apportera la fin des travaux en cours.  

" Quant au logement, celui qui est actuellement en construction, le local sera 

assez convenable il y a 3 pièces réservées pour l'Instituteur, dans une belle position 

de vue et il y a un jardin suffisamment grand. " 

 

Passant au vote, l'unanimité ne va cependant pas se faire. C'est une des premières fois que 

celle-ci ne sera pas obtenue, et un signe confirmant le malaise qui règne au sein de l'équipe 

municipale. 
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"et ont les membres présents signé sauf Jean-Baptiste Girault qui a dit ne 

savoir et Barthélémy Parot qui a refusé de signer. Le Sieur Denis Charles s'est 

retiré avant que la lecture ait été faite disant qu'il fallait attendre."  

 

Tardivon sera-t-il nommé ? Nous ne le savons pas. Nous pouvons seulement constater 

que les suppléments prévus ne figurent sur aucun des budgets ultérieurs. 

Au cours des années suivantes, le problème de la nomination des Instituteurs ne sera plus 

évoqué. Peut-être les nouveaux locaux ont-ils contribué à une certaine stabilité dans le poste ? 

Sans doute aussi Chevroches faisait-il moins figure de commune déshéritée convenant 

seulement à un début de carrière ...  

Il s'agit cependant toujours d'un Instituteur. Celui-ci est-il apte à enseigner les "Travaux 

d'aiguille" aux fillettes qui lui sont confiées ? Certes non ! De plus, ce ne serait guère conforme 

aux préjugés de l'époque ! 

Aussi, le 22 septembre 1867 est-on obligé de se pencher sur la question : 

"La séance ouverte, Monsieur le Maire expose que la loi du 10 avril 1867 sur 

l'Instruction Primaire impose aux communes qui ont 500 âmes d'avoir une 

Institutrice. Mais comme la Commune de Chevroches, dont la population est de 201 

habitants se trouve du nombre de celles qui ne tombent pas sous le coup de la loi, 

il y aurait lieu d'y confier la direction des travaux d'aiguille des jeunes filles à une 

femme, conformément à l'Article 1er, §2 de la loi et invite le Conseil à faire choix 

de cette personne et à fixer sa rétribution."  

 

Unanimes, les Conseillers approuvent la proposition du Maire et fixent leur choix sur la 

femme de l'Instituteur à qui il sera alloué une rémunération annuelle de 75 F. 

Cette somme ne figurera pas régulièrement aux budgets des années suivantes. Peut-être 

est-ce un oubli ? Peut-être aussi certains "maîtres d'école" sont-ils célibataires, ou du moins 

leurs épouses sont-elles toujours motivées par ce genre d’activité ? les Elus communaux doivent 

avoir alors bien du mal à désigner une personne apte à assumer cette tâche ! 

Les lois de 1882 préciseront que "dans les Ecoles Mixtes exceptionnellement dirigées par 

des Instituteurs, des maîtresses sont chargées de l'enseignement des Travaux de couture. Elles 

sont nommées par l'Inspecteur d'Académie et reçoivent une indemnité annuelle non soumise à 

retenue dont le taux est fixé par le Préfet, sur la proposition de l'Inspecteur d’Académie, sans 

que toutefois elle puisse être supérieure à 80 F par an."  

Notons à ce sujet comment ceux qui enseignent acquièrent petit à petit une certaine 

indépendance vis à vis de la volonté communale et échappent ainsi aux petites querelles locales 
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et au bon vouloir des Conseils Municipaux. Notons aussi l'honnêteté de la rétribution fixée 

antérieurement à ces textes.  

Onze ans plus tard, la question reviendra à l'ordre du jour : 

"M. le Président donne lecture d'une lettre de M. le Préfet par laquelle le 

Conseil Municipal est invité, conformément à la loi du 25 Juillet 1893 sur 

l'Instruction Primaire, à substituer une Institutrice à l'Instituteur pour la direction 

de l'école Mixte ou à conserver le statu quo et alors prendre à sa charge le 

traitement d'une maîtresse de couture, soit 80 F."  

Le Conseil, après avoir délibéré, est d'avis de conserver un Instituteur pour 

la direction de l'école mixte, et à cet effet vote un crédit de 80 F, lequel sera inscrit 

au budget additionnel de 1894 "  

Mis à part le Procès-Verbal d'installation en date du 3 octobre 1882 d'un M. GOUJON 

Claude, nommé Instituteur Public à Chevroches le 29 septembre précédent, nous n'avons aucun 

renseignement précis sur les maîtres ayant exercé dans la Commune au cours de cette seconde 

moitié du 19ème siècle. 

Par contre, le premier Registre Matricule de l'école nous fournira de précieuses 

informations sur les suivants. Bien que celui-ci ne débute qu'en 1902 et sorte ainsi de la période 

étudiée, nous avons cru bon de le reproduire ici. 

 

 



- 58 - 
 



- 59 - 
 



- 60 - 

V. Le traitement du « maître d’école » 

 

1. 1833 - 1850 

Aux termes de la loi du 28 juin 1833, la commune était 

tenue de fournir à l’instituteur, outre le local, un traitement 

fixe qui ne pouvait être moindre de 200 francs pour une 

école primaire élémentaire, et de 400 francs pour une école 

primaire supérieure. Le maître continuait d'ailleurs à jouir 

de la rétribution des élèves, dont la loi avait pris soin 

d'assurer l'exact recouvrement en décidant qu'elle serait 

perçue dans la même forme et selon les mêmes règles que 

les contributions publiques directes. 

 

De la loi Guizot (1833) à 1850 le traitement de l'instituteur se compose donc de deux éléments : 

- un fixe annuel de 200 F versé par la commune ; 

- le produit de la rétribution scolaire payé mensuellement par les familles. 

 

Eventuellement un supplément pourra être accordé en fonction le plus souvent de services 

complémentaires rendus. 

 

1- Le traitement fixe de 200 F  

Certes, la commune de Chevroches a des ressources bien modestes. Ni fondations, ni 

donations, ni legs lui permettent de prélever cette somme de ses revenus. Pour faire face à ses 

obligations elle appliquera donc les mesures prévues dans les paragraphes 2, 3, 4 de l'Article 

13 de la loi du 28 Juin 1833.  

 

a) article 13 - § 2  

En cas d’insuffisance des revenus ordinaires pour 

l'établissement des écoles primaires communales 

élémentaires et supérieures, il y sera pourvu au moyen d'une 

imposition spéciale, votée par le conseil municipal, ou, à 

défaut du vote de ce conseil, établie par ordonnance royale. 

Cette imposition, qui devra être autorisée chaque année par 

la loi de finances, ne pourra excéder trois centimes 

additionnels au principal des contributions foncière, 

personnelle et mobilière. 

 

Nous verrons donc à chaque séance budgétaire relative à l'Instruction Primaire, le Conseil 

Municipal consulter "les plus forts imposés de la Commune" à ce sujet. Aucune difficulté ne 

semble d'ailleurs jamais avoir été soulevée. 
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Malheureusement, le produit de cette imposition se monte à un total variant de 43,23 F 

(1837) à 50,10 F (1850). 

De plus, il subira jusqu'en 1842, date d'achat de la nouvelle Maison d'Ecole, un 

prélèvement de 55 F destiné à couvrir les frais de location du local existant. 

Pour atteindre les 200 F minimum requis il faudra donc utiliser les possibilités offertes 

par le 3ème et 4ème paragraphe de la même loi. 

 

b) article 13 - § 3-4  

 

Lorsque des communes n’auront pu, soit isolément, soit par 

la réunion de plusieurs d’entre elles, procurer un local et 

assurer le traitement au moyen de cette contribution de trois 

centimes, il sera pourvu aux dépenses reconnues 

nécessaires à l'instruction primaire, et en cas d’insuffisance 

des fonds départementaux, par une imposition spéciale, 

votée par le Conseil général du département, ou, à défaut du 

vote de ce Conseil, établie par ordonnance royale. Cette 

imposition, qui devra être autorisée chaque année par la loi 

de finances, ne pourra excéder deux centimes additionnels 

au principal des contributions foncière personnelle et 

mobilière. 

Si les centimes ainsi imposés aux communes et aux 

départements ne suffisent point aux besoins de l’instruction 

primaire, le ministre de l'instruction publique y pourvoira 

au moyen d'une subvention prélevée sur le crédit qui sera 

porté annuellement pour l'instruction primaire au budget de 

l'Etat. 

 

C'est donc une demande de subvention adressée conjointement au département et à l’Etat 

qui permettra de combler la différence et de régler à l'instituteur son fixe de 200 F. 

 

2 - La rétribution scolaire  

 

Art. 14. - En sus du traitement fixe, l'instituteur communal 

recevra une rétribution mensuelle dont le taux sera réglé par 

le conseil municipal, et qui sera perçue dans la même forme 

et selon les mêmes règles que les contributions publiques 

directes. Le rôle en sera recouvrable, mois par mois, sur un 

état des élèves certifié par l'instituteur, visé par le maire, et 

rendu exécutoire par le sous-préfet. 

Le recouvrement de la rétribution ne donnera lieu qu'au 

remboursement des frais par la commune, sans aucune 

remise au profit des agents de la perception.  
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Nombre de procès-verbaux de délibération fixeront donc le taux de cette rétribution 

scolaire. 

 

- Jusqu'en 1839 elle sera de : 

- 60c pour les commençants 

- 1,25 F pour ceux qui apprennent la lecture et le calcul 

 

- De 1840 à 1842 : 

75c pour les commençants 

1 F pour ceux qui apprennent à lire et à écrire 

1,50 F pour la lecture, l'écriture et le calcul 

- En 1841 on envisage la possibilité d'un taux unique (1,02 F) qui ne semble pas avoir été 

appliqué.  

- En 1843 et 1844  

1 F pour les commençants  

1,25 F pour lecture et écriture  

1,50 F pour lecture écriture et calcul 

- De 1845 à 1850 les taux passeront à 1 F – 1,50 F – 2 F. 

La loi prévoit que certains enfants, issus de familles nécessiteuses, soient admis 

gratuitement à l'école.  

 

Seront admis gratuitement dans l'école communale 

élémentaire ceux des élèves de la commune, ou des 

communes réunies, que les conseils municipaux auront 

désignés comme ne pouvant payer aucune rétribution. 

 

C'est donc, là encore, une tâche pour le Conseil Municipal de dresser la liste des élèves 

qui bénéficieront de cette mesure, et de l'adresser, certifiée conforme, à l'instituteur.  

Il semble que les conseillers se soient quelque peu faits "tirer l'oreille" à ce sujet puisqu'il 

n'en sera pas question jusqu'à ce qu'une circulaire du Préfet en date du 18 juillet 1842 leur 

rappelle cette obligation. Peut-être aussi les cas dramatiques étaient-ils rares à Chevroches ?  

Lorsque cette liste sera fournie elle n'excédera pas 3 noms. 

Nous ne les citerons pas par discrétion envers leurs éventuels descendants. 
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3 - les suppléments éventuels 

 

La loi du 28 juin 1833 prévoyait que le traitement fixe ne pouvait être moindre de 200 F. 

Il pouvait donc être supérieur à cette somme. Cependant jamais le Conseil Municipal de 

Chevroches ne semble avoir imaginé cette hypothèse. En avait-il d'ailleurs les moyens ?  

Pourtant, en 1842, il votera un supplément de 20 F "pour assurer une existence honorable 

à l'instituteur et lui donner une rétribution proportionnelle à ses travaux". 

Qu'est-ce qui pouvait bien justifier une mesure aussi exceptionnelle ? Peut-être des cours 

d'adultes donnés par le maître d’école ? Peut-être aussi la crainte de voir partir le Sieur Pagès 

qui, d'ailleurs donnera sa démission en 1843 ! 

Des services extra-scolaires pouvaient être également rémunérés, s'ils étaient rendus. 

 

Le 1er février 1846 le poste d'Instituteur Communal ne semble pas pourvu. Le Sous-Préfet 

propose un certain Tardivon mais "témoigne le dessein que le Conseil Municipal lui vote un 

supplément de traitement ... " 

Le Conseil votera donc la décision suivante : 

 

"L'instituteur recevra pour faire les écritures de la Mairie une 

somme de 40 F annuellement et s'il va à l'église comme chantre il lui 

sera donné la somme de 20 F". 

 

Il est à noter que - fait très rare - l'unanimité ne se fera pas. Deux conseillers s'abstiendront, 

un troisième refuse de signer ... Dans les délibérations ultérieures on ne retrouvera aucune trace 

de ces versements prévus et tout laisse penser que cette proposition ne sera pas suivie d'effet. 

 

Quel pouvait bien être le traitement annuel de l’Instituteur ?  

Il est difficile de le préciser puisqu'il dépendait d'un paramètre très variable : celui de la 

rétribution scolaire. On peut imaginer que le Sieur Gerbereau qui, en 1839 était aux prises avec 

l'hostilité de la population et ne recevait plus guère qu'une douzaine d'élèves ne percevait pas 

grand-chose.  

En comptant une moyenne de 1 F par mois et par enfant, dans les 420 F environ au total. 

Mais il s'agissait là d'une situation exceptionnelle. 

Au cours de la délibération du 1er février 1846 (déjà citée) " Le Conseil croit d'observer 

que la place d'instituteur peut valoir de 650 à 700 F suivant le zèle et la bonne volonté de ce 

maître. "  
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L'absence de données précises sur le montant total de la rétribution scolaire au cours de 

cette période nous rend difficile la possibilité de vérifier cette affirmation. 

Plus tard un nouveau mode de calcul de la part communale à verser à l'instituteur devra 

prendre en compte la rétribution scolaire qui figurera alors sur les registres des délibérations. 

A titre d'exemple celle-ci s'élèvera en 1850 à 350 F avec des modalités de paiement qui 

n'auront pas changé depuis 1845 (1 F commençants, 1,50 F lecture-écriture, 2 F, lecture-

écriture-calcul). 

Le revenu du maître d'école était donc de 550 F. 

Par contre, en 1851 une rétribution scolaire de 469 F portait son traitement à 669 F. 

L’assertion des Conseillers Municipaux était-elle justifiée ? 

Dans le meilleur des cas peut-être. Mais nous pouvons constater que le traitement global 

était des plus fluctuants et que ceci n'était certainement pas dû uniquement au zèle et à la bonne 

volonté de l'instituteur ! 

La loi du 15 mars 1850 viendra remédier à cet état de choses en lui garantissant un revenu 

minimum de 600 F.  

 

2. 1850 – 1865 

Extrait de la loi du 15 mars 1850 - Chapitre III.  Des écoles communales 

Art. 37. – Toute commune doit fournir à l'instituteur un local 

convenable, tant pour son habitation que pour la tenue de l'école, le 

mobilier de classe et un traitement. 

Art. 38. – A dater du 1er janvier 1851, le traitement des instituteurs 

communaux se composera : 

1° D'un traitement fixe qui ne peut être inférieur à 200 fr. ; 

2° Du produit de la rétribution scolaire ; 

3° D'un supplément accordé à tous ceux dont le traitement, joint au 

produit de la rétribution scolaire, n'atteint pas 600 fr. 

Le supplément sera calculé d'après le total de la rétribution scolaire 

pendant l'année précédente. 

Art. 39. – Une caisse de retraite sera substituée par un règlement 

d'administration publique aux caisses d'épargne des instituteurs. 

Art. 40. – A défaut de fondations, dons ou legs, le conseil municipal 

délibère sur les moyens de pourvoir aux dépenses de l’enseignement 

primaire dans la commune. 

En cas d'insuffisance des revenus ordinaires, il est pourvu à ces 

dépenses au moyen d'une imposition spéciale votée par le conseil 

municipal, ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par un décret du 

Pouvoir exécutif. Cette imposition, qui devra être autorisée chaque 

année par la loi de finances, ne pourra excéder trois centimes 

additionnels au principal des quatre contributions directes. 

Lorsque des communes, soit par elles-mêmes, soit en se réunissant à 

d'autres communes, n'auront pu subvenir, de la manière qui vient d'être 

indiquée, aux dépenses de l'école communale, il y sera pourvu sur les 



- 65 - 

ressources ordinaires du département, ou, en cas d'insuffisance, au 

moyen d'une imposition spéciale votée par le conseil général, ou, à 

défaut du vote de ce conseil, établie par un décret. Cette imposition, 

autorisée chaque année par la loi de finances, ne devra pas excéder deux 

centimes additionnels au principal des quatre contributions directes. 

Si les ressources communales et départementales ne suffisent pas, le 

Ministre de l'instruction publique accordera une subvention sur le crédit 

qui sera porté annuellement pour l'enseignement primaire au budget de 

l'Etat. 

Chaque année, un rapport, annexé au projet de budget, fera connaître 

l'emploi des fonds alloués pour l'année précédente. 

 

Cette loi ne renfermait d’ailleurs aucune disposition concernant le traitement des 

institutrices. 

Dans ses grandes lignes, la loi du 15 mars 1850 reprend celle du 28 juin 1833. Une 

différence cependant, et de taille : la garantie d'un revenu minimum annuel de 600 F. 

On conserve le principe de la rétribution scolaire et le fixe de 200 F.  

Mais si la somme de ces deux éléments n'atteint pas le minimum prescrit, un supplément 

devra être accordé par le Conseil Municipal. 

Le financement du fixe et du supplément se feront de la même manière qu'auparavant. A 

savoir le produit de 3 centimes additionnels complété par une demande de subvention faite 

auprès du Département et de l'Etat. 

Le calcul de ce supplément sera généralement effectué à la session de mai pour l'année 

suivante, en prenant comme base prévisionnelle la rétribution scolaire de l'année précédente. 

Un décalage de deux ans existe donc. Il va sans dire que cette prévision peut être à l'avantage 

comme au désavantage de l'instituteur. 

 

1850 

En ce qui concerne la commune de Chevroches, la loi de 1850 va prendre le Conseil au 

dépourvu. Le 27 mai 1849 il avait voté le fixe de 200 F, en comptant sur 50,10 F de centimes 

additionnels et une subvention de 149,90 F, sans tenir compte de la barre des 600 F. 

Or, la rétribution scolaire ne s'étant élevée qu'à 350 F (chiffre repris en 1851 pour le 

budget prévisionnel de 1852) l'instituteur n'aura eu en fait qu'un traitement total de 550 F. 

 

1851 

En 1850, on ne tiendra pas plus compte de la nouvelle loi pour les prévisions de 1851. Le 

conseil aurait dû prendre comme base le total de la rétribution scolaire perçue depuis mai 1849 

jusqu’à mai 1850, donnée qui ne figure pas dans la délibération correspondante. On reste sur la 
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base de 200 F (50,10 F de centimes additionnels et 149,90 F de subvention). Mais comme la 

rétribution scolaire s'élèvera à 469 F, l'instituteur aura touché 669 F. 

 

1852 

En 1851 la nouvelle règle sera scrupuleusement observée. En ajoutant au fixe obligatoire 

de 200 F la rétribution scolaire de 1850 qui ne s'était élevée qu'à 350 F (chiffre qui semble 

particulièrement bas cette année-là) on constate qu'un supplément de 50 F doit être accordé. Il 

faudra donc octroyer 250 F (49,50 F du produit des 3 centimes additionnels + 200,50 F de 

subvention). En réalité la rétribution scolaire s'étant élevée à 471 F la subvention sera ramenée 

à 150,50 F et l'instituteur aura, malgré tout, touché 671,50 F. 

 

1853 

En reprenant le produit de la rétribution scolaire de 1851 (469 F) le minimum de 600 F 

sera largement dépassé et l'instituteur sera susceptible d'atteindre encore un revenu de 669 F. 

L’absence du procès-verbal de la séance budgétaire de 1855 nous empêche de connaitre son 

revenu exact. 

 

1857 

En prenant en compte la rémunération scolaire de 1855, soit 415 F, le fixe de 200 F semble 

amplement nécessaire pour assurer à l'instituteur le revenu minimum de 600 F. Or cette 

rémunération chutera cette année à 366 F et le maître ne touchera réellement que 566 F. Ce 

manque à gagner sera parfois comblé par un complément de traitement alloué 

exceptionnellement lors du vote du budget général de la commune. 

 

En résumé, si la prévision est supérieure à la réalité, la subvention sera réduite d'autant, 

sans que le fixe puisse descendre en-dessous des 200 F réglementaires, mais l'instituteur est la 

plupart du temps gagnant. Si elle s'avère inférieure à la réalité, l'instituteur est perdant, ou, dans 

le meilleur des cas, peut espérer une petite compensation. Les graphiques suivants permettront 

de nous faire une idée des fluctuations constatées de 1850 à 1865. 

 

Il peut paraitre étonnant que le minimum étant fixé par la loi de 1850 à 600 F, celui 

figurant à l'année 1860 puisse descendre à 500 F. 

L’explication que nous avons trouvée nous est fournie par le décret du 31 décembre 1853 
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Le décret du 31 décembre 1853 amoindrit la situation des 

instituteurs débutants par la création de deux classes de suppléants 

comprenant les maîtres âgés de vingt et un à vingt-quatre ans, auxquels 

n’étaient plus attribués que 400 et 500 francs au lieu du minimum de 

600 francs. Par contre, il établit la possibilité d'élever à 700 francs et à 

800 francs le traitement d'un certain nombre d'instituteurs méritants, 

dans la proportion d'un dixième pour chaque catégorie, Le même décret 

chargeait les préfets de limiter à l'avantage des instituteurs, le nombre 

des élèves que les conseils municipaux pouvaient inscrire sur leurs 

listes de gratuité. Mais la situation créée aux jeunes maîtres appelait des 

améliorations urgentes. 

 

Nous pouvons donc penser que le maître en poste avait été victime de cette mesure. Il ne 

semble avoir bénéficié que de 422,24 F, n'ayant réellement touché que la rétribution la plus 

faible que nous ayons relevée : 276 F. Peut-être est-ce dû à la présence d'un jeune enseignant 

qui n'avait pu encore obtenir la confiance des familles. 

Remarquons également que la rétribution scolaire prise en compte pour l'année 1862 a 

été, selon la règle, celle de 1860 (276 F), mais que l'instituteur a bénéficié d'une nette remontée 

(454,50 F) ce qui portera son revenu à 654,50 F. 

Pour les années 1864 et 1865 les Conseillers ont jugé plus prudent d'arrondir à 400 F la 

prévision afin de se laisser une certaine marge dans le montant de la subvention demandée. 

 

Quant à la rétribution scolaire mensuelle, elle reste inchangée de 1849 à 1857 à savoir : 

1 F  pour ceux qui lisent seulement  

1,50 F pour lecture et écriture  

2 F pour une instruction plus étendue. 

De 1858 à 1860 les trois cas sont réduits à deux 

1,25 F pour les commençants  

1,75 F pour apprendre à lire et à écrire. 

A partir de 1862 il ne restera plus qu'un taux unique de 1,50 F.  
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Evolution du traitement de l’instituteur de Chevroches de 1850 à 1865 
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3. 1866 – 1872 

 

Evolution des traitements : 

 

Depuis 1850 le maître d'école était donc assuré d'un minimum de 600 F, quel que soit le 

montant de la rétribution scolaire. 

Le décret du 31 décembre 1853 avait modifié cette situation, en créant deux classes de 

suppléants auxquelles on n'attribuait que 400 et 500 F (nous en avons vu les effets à Chevroches 

en 1860), mais aussi en permettant d'élever à 700 et 800 F le traitement d' "instituteurs 

méritants", dans la proportion d'un dixième pour chaque catégorie. 

1858 vit la suppression des suppléants de deuxième classe à 400 F et le 29 décembre 1860 

ceux de la première classe à 500 F. 

On en revenait donc aux lois précédentes et à un minimum de traitement de 600 F pour 

chacun. 

Le 19 avril 1862 ce minimum était porté à 700 F pour les maîtres ayant plus de 5 années 

de services et même à 800 pour ceux ayant 10 ans de services, 900 après 15 ans. 

C'est en 1866 que figurera pour la première fois à Chevroches une rémunération devant 

atteindre 700 F, l'instituteur ayant sans doute requis les conditions nécessaires. Par contre on ne 

verra pas de traitements à 800 ou 900 F avant que le décret du 27 juillet 1870 ne les rende 

obligatoires. 

Or la rétribution scolaire évolue peu. Les centimes additionnels non plus ... 

La Commune qui - répétons-le - n'a guère de ressources propres devra augmenter le 

chiffre des demandes de subvention. La part du Département et de l'Etat va devenir très 

majoritaire. 

 

La rétribution scolaire 

 

La rétribution scolaire évoluera peu au cours de cette période. On verra simplement 

apparaitre une nouvelle possibilité dans son paiement par les familles. 

Depuis 1862 un taux unique, mensuel, de 1,50 F par enfant fréquentant l'école avait été 

fixé et reconduit. 

A partir de 1867, chaque année, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis "sur la 

substitution facultative par les familles du mode d'abonnement au système de la rétribution 

scolaire."  
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Chaque année également le Conseil, par la même formule "reconnaît que le nouveau 

mode offre des avantages réels pour les familles et la prospérité de l'enseignement et qu'en 

fixant la quotité annuelle à 12 F par élève cette base est supérieure à toute autre." 

 

Les parents ont donc désormais le choix entre ces deux modes de paiement. Certes, le 

recouvrement de l'abonnement est plus facile à effectuer ... Mais ce procédé se traduit par une 

diminution d'environ 30 F par enfant. Economie pour les familles mais diminution de la masse 

globale de la rétribution scolaire ...  

Un problème se posait à l'égard des élèves à admettre gratuitement. Aucune compensation 

n'était prévue à leur sujet. Lorsqu'ils étaient peu nombreux, l'influence sur la masse globale 

annuelle de la rétribution n'était guère importante. Mais un décret du 28 mars 1866 supprime 

toute limite quant à la fixation de leur nombre. Certes, la Commune de Chevroches n'en 

profitera pas : jamais plus de 3, voire 4 enfants. Mais ce n'est pas le cas partout ! Or qui paie ce 

manque à gagner ? L'Etat bien sûr qui verra les demandes de subvention augmentées d'autant. 

C'est pour cela que la loi du 10 avril 1867 prévit un traitement éventuel calculé à raison 

du nombre d'élèves gratuits présents à l'école, d'après un taux déterminé chaque année par le 

Préfet, sur l'avis du Conseil Municipal et du Conseil Départemental. 

Nous ne voyons apparaître celui-ci, dans les budgets de Chevroches, qu'en 1871. Le taux 

fixé à 0,75 F par enfant restera constant. 

 

Part de la Commune : 

 

Les 3 centimes additionnels n'évoluent pas. Au cours de cette période 1866-1872 ils 

resteront constamment à 56 F. 

La Commune ne pouvant fournir le complément, elle se tournera régulièrement, par le 

biais des demandes de subvention, vers le Département et l'Etat, dont la participation va 

s'amplifier chaque fois que les conditions de vie de l'instituteur vont s'améliorer. 
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Evolution du traitement de l’instituteur de Chevroches de 1866 à 1872 
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4. 1873 – 1900 

1) Evolution des traitements :  

C'est en 1873 que l'on constatera les effets du décret du 27 juillet 1870 rendu en 

conformité de la loi de finances pour l'exercice 1871. 

 

Le décret du 27 juillet 1870, rendu en conformité de la loi 

de finances pour l'exercice 1871, porta le traitement des 

instituteurs à 700 francs au lieu de 600 ; à 800 francs après 

cinq ans de services ; à 900 francs après dix ans de services, 

dans la proportion d'un vingtième du nombre total des 

titulaires ; à 1000 francs après quinze ans de services, dans 

la même limite. Le minimum du traitement des institutrices 

était fixé pour la deuxième classe à 500 francs et pour la 

première à 600 francs. 

 

Ce sera ensuite la loi du 19 juillet 1875 qui fera s'élever le traitement de l'instituteur 

titulaire de Chevroches à 900 F en 1877 et à 1 000 F dès 1883. 

La loi du 19 juillet 1875 réalisa une sérieuse amélioration en établissant le classement ci-

après :  

 

La promotion d’une classe supérieure était de droit après cinq ans de services passés dans 

la classe immédiatement inférieure. 

L'obtention du brevet complet élevait de 100 francs pour les instituteurs et institutrices de 

tout ordre les traitements minimums auxquels ils avaient droit d'après leur classe.  

L'instituteur ou l'institutrice placé dans le premier huitième de la liste de mérite et non 

pourvu du brevet complet obtenait le même avantage. L'allocation annuelle était réduite à 50 

francs pour les titulaires inscrits dans le second huitième. Ces allocations destinées, l'une 
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comme l'autre, à élever de 100 francs au plus les traitements minimums, ne pouvaient se 

cumuler. 

La loi de 1875 attribuait, en outre, une allocation supplémentaire et viagère de 100 francs 

à tout instituteur ou institutrice en possession de la médaille d'argent, quel que fût le chiffre 

qu'atteignaient ses émoluments.  

Comment faire face à ces augmentations de dépenses ?  

La Commune ne semblait guère se sentir concernée, puisque le surcroît retombait en fait 

sur le Département et l’Etat ! Par contre elle restait particulièrement attentive quant à ses propres 

intérêts ainsi que nous le verrons au sujet du vote du 4ème centime additionnel ...  

En 1873 le traitement du maître d'école se composait donc toujours : 

- de la rétribution scolaire ; 

- du produit des 3 centimes additionnels ; 

- de subvention de l'Etat et du Département. 

 

2) la Rétribution Scolaire  

 

Nous pouvons nous étonner du fait que le taux mensuel unique de la rétribution scolaire 

soit passé exceptionnellement à 2,50 F en 1875, pour revenir aux 1,50 F habituels dès l'année 

suivante. Ne cherchons pas à tirer des conclusions sur cette anomalie qui ne résulte peut-être 

que d'une erreur de transcription. 

L’abonnement, lui, restera constant jusqu'en 1877, année à partir de laquelle un tarif 

dégressif sera établi. Le taux de base de 12 F sera conservé, mais il sera réduit à 20 F pour deux 

frères et à 26 F pour trois. 

Nous voyons aussi, régulièrement mentionné, le "traitement éventuel " dont le taux, 

comme nous l'avons vu, reste fixé à 0,75F par élève admis gratuitement. 

Le 16 juin 1881 une nouvelle loi supprime dans toutes les écoles primaires publiques la 

rétribution scolaire. L’Instruction est désormais gratuite. En fut-il le cas à Chevroches dès 

1882 ?  

L’absence de délibération budgétaire de cette année-là ne nous permet pas de l'affirmer. 

Par contre, en 1883, elle aura définitivement disparu. 

On trouve une assez curieuse ébauche de calcul d'un traitement éventuel que l'on évalue 

à 50c par élève et par mois… 

Comment, dès lors, l'instituteur allait-il être rétribué ? 

La loi du 16 juin 1881, en supprimant dans toutes les écoles primaires publiques la 

rétribution acquittée par les familles, devait nécessairement garantir le personnel enseignant 
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contre toute perte résultant de cette suppression. Par son article, 6, Paragraphe 1, elle assura, en 

conséquence, aux instituteurs et institutrices titulaires, adjoints et adjointes, en exercice au 

moment de la promulgation, le plus élevé des traitements dont ils avaient joui pendant les trois 

années qui avaient précédé son application. 

La loi du 16 juin 1881 convertissait ainsi en traitement fixe les émoluments variables que 

bon nombre d'instituteurs ou institutrices obtenaient précédemment au moyen de la rétribution 

et de l'éventuel. Mais si les maîtres ou maîtresses en exercice à cette date n'éprouvaient aucun 

préjudice, les nouveaux maîtres, la rétribution scolaire étant supprimée, ne pouvaient obtenir 

que les minimums fixés par la loi de 1875, quel que fût le nombre de leurs élèves et même 

lorsqu’ils remplaçaient des maîtres dont les traitements supérieurs au minimum, avaient été 

consolidés par la loi de 1881. Cet abaissement des traitements souleva des plaintes de plus en 

plus nombreuses, avivées encore par la promesse faite depuis, longtemps du dépôt d'un projet 

de loi sur les traitements. 

 

3) Un quatrième centime additionnel 

 

Nous avons déjà constaté qu'avec des traitements pouvant atteindre et dépasser les 700 F, 

l'augmentation qui en découlait était à la charge de l’Etat ; les demandes de subvention se 

trouvaient majorées en conséquence. 

Pour en faire retomber une partie sur les collectivités locales, la loi du 19 juillet 1875 crée 

un 4e  centime additionnel départemental et communal. 

Ce fait est difficilement admis par les conseillers de Chevroches. 

Le 24 octobre 1875, c'est le refus  

" Considérant que la commune n'a aucun revenu ordinaire, vu également les 

charges qui pèsent déjà sur elle, le revenu foncier des propriétaires étant imposé 

sur un taux très élevé, cette commune est une de celles qui paient le plus de 

contributions. 

Voudrait bien pouvoir faire quelque chose pour l'Instruction, mais se trouvant dans 

l'impossibilité de le faire, ne peut voter un quatrième centime. " 

 

La situation devait être vraiment tendue au sein du Conseil Municipal. En marge de la 

délibération destinée à préparer le budget de 1877 on peut lire ; 

"M. le Maire a refusé de signer cette délibération parce que le Conseil 

Municipal a formellement refusé d'y consigner deux dépenses obligatoires  

- le traitement de la maîtresse des travaux d'aiguille (loi de 1867)  

- le 4e centime additionnel (loi de 1875)." 
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Heureusement le 16 septembre 1876 ce fameux 4e centime est pourtant voté : 

 

"M. le Maire, Président donne connaissance du recueil administratif et 

propose au Conseil de voter un quatrième centime pour pourvoir à la dépense qui 

résultera des dispositions de la loi du 19 juillet 1875, art. 9 - § 4 concernant le 

traitement des instituteurs. 

Le Conseil, vu le décret du 8 août 1876 de M. le Président de la République, 

vu également la circulaire de M. le Préfet en date du 30 août 1876 insérée au recueil 

administratif, après en avoir délibéré, vote à l'unanimité des membres présents un 

quatrième centime pour pourvoir à la dépense du traitement de l'instituteur. " 

 

La mesure ne prendra pas effet immédiatement et le 4e centime n'entrera en vigueur qu'en 

1878, année où le traitement de l'instituteur devra atteindre 900 F. 

 

4) L'Instituteur, fonctionnaire de l'Etat  

 

La part communale, qui se limitait pratiquement au produit des 4 centimes additionnels, 

était devenue dérisoire. 

Le maître d'école, autrefois homme lige d'une Municipalité avait acquis des droits. Les 

lois successives lui avaient assuré des traitements uniformes, quelques soient les endroits où il 

pouvait enseigner.  

C'est dans ces circonstances que, le 13 mars·1886, René Goblet, 

ministre de l’instruction publique, déposa au nom du gouvernement un 

projet de loi qui, après de longues et laborieuses discussions, devint 

trois ans plus tard la loi du 19 juillet 1889 sur les dépenses ordinaires 

de l’instruction primaire publique et les traitements du personnel de ce 

service. 

Les instituteurs étaient désormais des fonctionnaires de l'Etat, et 

leurs traitements, enfin unifiés, étaient mis, sauf dans les villes 

renfermant plus de 100 000 âmes de population agglomérée, 

entièrement à la charge du trésor public. 

 

Ne croyons pas pour autant que les délibérations relatives au traitement de l'instituteur 

vont disparaitre. La Commune semble toujours servir de support à sa rémunération. 

A titre d'exemple, on pourra lire dans la préparation du budget de 1889 : 

" - traitement fixe de l'instituteur  1 000 F 

  - maîtresse de travaux d'aiguille     100 F 

________ 

Total  1 100 F 



- 76 - 

Avisant aux moyens d'acquitter ces dépenses le Conseil décide qu'elles seront 

couvertes au moyen des ressources suivantes :  

1°) Imposition spéciale des 4 centimes additionnels  

au principal des 4 contributions directes                      72,27 F 

2°) Prélèvement du 5ème sur les revenus communaux ordinaires      12,00 F  

_________ 

Total         84,27 F  

En conséquence le Département et l’Etat auront à fournir la somme de 1 015,73 F 

pour compléter les dépenses de l'Instruction Primaire." 

 

Ceci nous donne une idée sur la proportion des rôles respectifs de la Commune et de l'Etat 

en cette fin de 19ème siècle.  

Quant à la maîtresse de couture, on rechigne de plus en plus à la payer ...  

Le 30 Juin 1900 on trouve la demande suivante :  

" Le Conseil prie M. le Préfet de vouloir bien accorder un secours de 80 F à 

la commune de Chevroches pour le payement du traitement de la maîtresse de 

couture à l'école mixte. La Commune n'a pas de ressources et cette dépense lui 

cause un préjudice assez grave." 

 

Avant de terminer ce chapitre relatif aux traitements, et qui nous a amenés à évoquer les 

problèmes financiers de la Commune de Chevroches vis à vis de l'Instruction Primaire, il serait 

utile de parler de quelques dépenses annexes qui figurent çà et là. 

Tout d'abord à partir des années 1880, nous voyons épisodiquement apparaître un 

supplément - généralement 20 F - destiné à dédommager l'instituteur dispensant des cours 

d'adultes. Il s'agissait en effet de donner éducation et instruction à l'ensemble d'une population 

considérée comme étant trop longtemps restée dans l'ignorance. 

Si la loi Guizot mentionne déjà des cours destinés aux adultes, c'est surtout sous le 

ministère Duruy, en 1866 qu'ils se développèrent vraiment. Tout un système de récompenses 

(diplômes, bronzes) fut mis en place pour inciter les maîtres à poursuivre auprès des parents la 

tâche commencée avec les enfants. Ces cours se déroulent le soir. Aussi faut-il éclairer : en 

1885 un supplément de 10 F est inscrit avec mention "éclairage cours d'adultes". 

 

En 1883 on commence à parler de l'entretien du mobilier scolaire qui doit, sans doute, 

être bien fatigué. 40 F sont votés cette année-là à cette fin et seront reconduits le long de 

plusieurs années. 
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Le chauffage, enfin. Il faut croire que jusqu'en 1843 chaque enfant apportait sa bûche, 

puisqu'il n'en est fait mention qu'à partir de cette année-là ! Il est alors décidé que " le dernier 

chauffage sera fait en nature par la commune. " 

Les années suivantes une somme de 60 F sera affectée à cet usage ...  

 

 

 

 

Détail d’un tableau d'histoire des éditions "Rossignol" sur l’école à la restauration. 

(Années 50 fonds musée nivernais de l’éducation) 
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Evolution du traitement de l’instituteur de Chevroches de 1873 à 1900 
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VI. Surveillance des écoles 

La loi du 28 juin 1833 (article 17) prévoit la création d'un "COMITE LOCAL DE 

SURVEILLANCE ". Celui-ci est composé du Maire (Président), du Curé ou Pasteur, d'un ou 

plusieurs notables désignés par le COMITE D'ARRONDISSEMENT. 

Ce Comité sera chargé de l'Inspection des Ecoles, de veiller à leur salubrité, à la discipline 

qui doit y régner, de s'assurer que les enfants pauvres reçoivent bien un enseignement gratuit, 

d'arrêter l'état des enfants qui ne reçoivent aucune instruction, d'évaluer les besoins de 

l'Enseignement Primaire dans la Commune, et enfin de donner son avis sur les candidats 

présentés par le Conseil Municipal pour les fonctions d'Instituteur Public et de nommer ces 

derniers. 

C'est la plupart du temps à cette occasion que ces comités locaux sont mentionnés dans 

les registres du Conseil Municipal. A propos des travaux envisagés également. 

L'article 44 de la loi du 15 mars 1850 redéfinit la composition du Comité :  

Le Maire, le Curé, quelques notables. Pas de grands changements somme toute… 

Ceux-ci n'arriveront qu'avec la loi du 28 mars 1882 qui rendra l'Ecole Publique réellement 

laïque. 

Désormais le droit d'Inspection, de surveillance ou de Direction sera interdit à tout 

ministre du culte. 

La COMMISSION MUNICIPALE SCOLAIRE aura pour but de surveiller et 

d'encourager la fréquentation scolaire, mais aucun droit d'inspection ni de contrôle. 

La circulaire de Jules Ferry du 13 juin 1882 précisera bien les choses : "Hormis les 

Maires, l'Inspecteur Primaire et les Délégués Cantonaux ou Communaux, nul n'a qualité pour 

pénétrer dans les salles de classe. " 

La loi organique du 30 octobre 1886 ne fera que réorganiser le système des Délégués 

Cantonaux sans apporter de changements notoires. 

A Chevroches, des arrêtés de nomination des membres de la Commission Scolaire 

reviendront régulièrement dans le Registre de Délibération à partir de 1882.  

A titre d'exemple, seront nommés en 1882 MM. PAROT Joseph, BEAUFILS Jacques et 

GIRAULT PAUL DUFOUR.  

En 1884 MM. Girault Paul Dufour et PHELOUX louis. 

Le dernier arrêté du 19ème siècle mettra en fonctions MM. BRADE Pierre, GIRAULT 

Jules et GUYARD Clément ... 
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VII. La caisse des écoles 

Nouveau dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire publié sous la direction de F. Buisson, Paris 

Libraire Hachette 1911, page 202. Fonds Musée Nivernais de l’Education : Cote 84B BUI, n° inventaire 7409. 
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Le Conseil Municipal de Chevroches se réunit le 15 août 1882 (session ordinaire). A 

l'ordre du jour, la création d'une Caisse des Ecoles, conforme à ce qui est précisé dans la loi du 

28 mars 1882.  

" Le Conseil  

Après avoir entendu l'exposé de M. le Président, le prend en grande 

considération et à l'unanimité demande la création d'une Caisse des Ecoles qui 

devra fonctionner à partir de la rentrée d'octobre prochain afin de pouvoir faciliter 

la fréquentation régulière de l'école par tous les enfants, riches ou pauvres. 

 

Comme depuis longtemps déjà, au budget communal, il a toujours été ouvert 

des crédits pour livres de prix, pour fournitures aux élèves indigents et achat de 

livres de bibliothèque, etc., et que le budget de l'année 1883 porte ces mêmes 

crédits, le Conseil exprime que les sommes portées audit budget, sous les articles 

80-81-82 forment ensemble une somme de cent francs (100 F), soient admises 

comme subventions à la Caisse des Ecoles. 

 

Il ose espérer que M. le Ministre de l'Instruction Publique voudra bien 

prendre en grande considération les nombreux efforts que la Commune est obligée 

de faire pour concourir au progrès de l'Instruction Primaire par suite de ses faibles 

ressources, provenant de ses seules impositions. 

En outre, conformément à la circulaire de M. le Préfet, le Conseil dresse les 

statuts suivant lesquels devra fonctionner la Caisse qu'il vient de créer. "  

 

Suivent les statuts qui reprennent mot à mot le modèle annexé à la circulaire du 29 mars 1882.  
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Suit la liste des membres du comité de la Caisse de Ecoles : 
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VIII. Le certificat d’études 

Le 25 avril 1834 paraissent les "Statuts sur les Ecoles Primaires élémentaires 

Communales "  

L’article 18 prévoit " qu'il y aura deux fois par an un examen général en présence des 

membres du Comité local ... que d'après le résultat du second examen qui aura lieu à la fin de 

chaque année scolaire, il sera dressé une liste particulière des élèves qui termineront leurs 

cours d'études et qu'il sera délivré à chacun d'eux un certificat sur lequel le jugement des 

examinateurs pour chaque objet d’enseignement sera indiqué par l'un des mots : très bien, bien, 

assez bien ou mal. "  

Il s’agit là de l’ancêtre de notre "Certificat d’Etude "  

Dans certains départements seulement - parmi lesquels la Nièvre ne semble pas figurer - 

un système d'examen fut donc établi. Tous les enfants recevaient un certificat avant de quitter 

l'école, " quels que fussent les résultats des épreuves subies " 

L’instruction publique, eut la pensée de créer sous la dénomination de 

« certificat d'études primaires », un véritable diplôme à décerner aux 

élèves quittant l'école pour n'y plus rentrer. Par une circulaire en date 

du 20 août 1886, le ministre recommandait aux recteurs d'inviter les 

inspecteurs d'académie à provoquer 1’introduction de ce certificat dans 

les écoles de leur département. 

« On recherchera avec empressement, selon toute probabilité, une sorte 

de diplôme qui, attestant les connaissances acquises des jeunes gens, 

leur rendrait plus facile l'accès de diverses professions, et deviendrait 

même pour des emplois salariés dans l'agriculture, l'industrie ou le 

commerce, un titre de préférence ...  

« Mais, pour que ce certificat ait une valeur réelle il conviendrait de ne 

le remettre qu'aux élèves qui auraient subi avec succès un examen 

portant au moins sur enseignement obligatoire. ».  

L’idée, certes était heureuse ; toutefois la pratique, telle que l’indiquait 

le ministre menaçait de la stériliser. 

D'après la circulaire, l'examen devait être fait par l'instituteur en 

présence et avec le concours du maire et du curé, « lesquels, en cas 

d'empêchement, pourraient déléguer, pour les suppléer, soit un membre 

du conseil municipal, soit un habitant notable de la commune ». Dans 

de telles conditions, la délivrance du certificat était dépourvue d'un 

contrôle suffisant et d'une garantie sérieuse, surtout dans les écoles de 

village de beaucoup les plus nombreuses. Aussi les résultats ne 

répondirent-ils pas à l'attente du ministre, et c'est à peine si quelques 

certificats furent délivrés pendant les années qui suivirent, dans 

quelques rares départements. L'institution devait survivre cependant, et 

grâce aux efforts des inspecteurs d’académie, se propager dans des 

conditions de plus en plus favorables. On renonça à l'examen « en 

famille » par l'instituteur, le maire et le curé, et des commissions 

spéciales furent créées ; l'administration académique régla d'une 

manière uniforme pour tout le département les épreuves et le contrôle, 

et se réserva la collation du certificat sur le rapport des commissions. 
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Le progrès était considérable ; mais la diversité des systèmes était 

encore trop grande, et trop inégale aussi la valeur probante de l'examen 

d'un département à un autre. C'est pour remédier à ces inconvénients 

qu'intervint l'arrêté du 16 juin 1880, ayant pour objet « sinon de 

soumettre le certificat d'études à une réglementation uniforme, du 

moins de poser certains principes communs qui déterminent la valeur 

du certificat et préviennent des divergences d 'appréciation par trop 

considérables » (Circulaire du 27 septembre 1880).  

 

Le premier véritable Certificat d'Etudes vit trois lauréats à Chevroches. Dans une 

délibération approuvée le 2 septembre 1881 par le Secrétaire Général de la Préfecture on peut 

lire :  

"La séance étant continuée, M. le Président donne connaissance à 

l'Assemblée des Certificats d'Etudes Primaires décernés à trois élèves de l'Ecole 

Communale par suite des examens des 30 juin et 1er juillet derniers, et manifeste la 

pensée, dans la vue de concourir au développement de l'instruction des enfants et 

pour exciter leur émulation de leur voter une petite allocation, cinq francs par 

exemple pour la destiner à faire l'acquisition d'un volume à donner en prix 

d'honneur à chacun des trois élèves diplômés. 

Le Conseil,  

Après avoir entendu les quelques explications du Président, partage sa 

pensée et émet le vœu qu'une somme de quinze francs, à partager également entre 

les trois élèves qui ont obtenu leur Certificat d'études aux derniers examens, soit 

prélevée sur les dépenses imprévues (art.84 du budget primitif de l'exercice 1881) 

et prie Monsieur le Préfet de vouloir bien autoriser le Maire à faire ce prélèvement 

le plus tôt possible. " 

Enfin la loi du 28 mars 1882 a consacré l'institution du certificat d'études, 

en fixant à onze ans l'âge auquel les enfants peuvent se présenter à 

l'examen, et en dispensant ceux qui l'ont subi avec succès de fréquenter 

plus longtemps l'école primaire.  

Il est à remarquer que l'arrêté du 16 juin 1880 avait fixé à douze ans l'âge 

auquel les élèves pourraient se présenter à l'examen du certificat. La 

disposition de la loi du 28 mars 1882, qui l'a abaissé d'un an, au risque de 

pousser au surmenage et d'entraîner la désertion prématurée des écoles, 

a donné lieu aux critiques les plus vives et les plus justifiées.  

Aussi, pour donner satisfaction à un vœu quasi unanime, la Chambre des 

députés a-t-elle voté, dans sa séance du 2 avril 1908, une proposition de 

loi due à l’initiative de MM. F. Buisson, Th. Steeg et plusieurs de leurs 

collègues, qui modifie l'art. 6 de la loi du 28 mars 1882, en fixant à douze 

ans l'âge auquel les enfants peuvent subir l'examen du certificat d'études.  

La réglementation de l'examen est actuellement contenue dans le décret 

du 27 juillet 1882 et l'arrêté organique du 18 janvier 1887. 
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ANNEXE 1 : 

Maison d’école. Nouveau dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire publié sous 

la direction de F. Buisson, Paris Libraire Hachette 1911, page 1173. 
Fonds Musée Nivernais de l’Education : Cote 84B BUI, n° inventaire 7409. 

 
 



- 88 - 
 



- 89 - 

 



- 90 - 

 



- 91 - 

 



- 92 - 

 



- 93 - 

 



- 94 - 

 



- 95 - 

 



- 96 - 

 



- 97 - 

 



- 98 - 

 



- 99 - 

 



- 100 - 

 



- 101 - 

ANNEXE 2 

 

 

6 AOUT 1836 

DEVIS ET DETAILS ESTIMATIFS DES OUVRAGES A FAIRE POUR LA CONSTRUCTION D'UN BATIMENT 

DESTINE A L'INSTRUCTION PRIMAIRE. ET A LA REUNION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DE LA 

COMMUNE DE CHEVROCHES. 

-- 

PELLE :  Architecte. 
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ANNEXE 3 

 

26 MAI 1839 

 

DEVIS ESTIMATIF DES OUVRAGES A FAIRE 

POUR LA CONSTRUCTION D'UNE 

MAISON D’ECOLE  

DANS LA COMMUNE DE CHEVROCHES. 

 

-- 

PELLE :  Architecte. 
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ANNEXE 4 

 

25 AVRIL 1842 

 

 

CONSTRUCTION D'UNE MAISON D’ECOLE  

AVEC UN LOGEMENT POUR LE DESSERVANT 

 

DEVIS 

. 

 

-- 

DORMON :  Architecte. 
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ANNEXE 5 

 

10 AOUT 1878 

 

PROJET D’AGRANDISSEMENT DES CLASSES 

ET DU LOGEMENT DE L’INSTITUTEUR 

DE CONSTRUCTION D’UN CELLIER 

ET DE RECONSTRUCTION DES PRIVES 

 

 

-- 

LESTER :  Architecte. 
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ANNEXE 6 

 

PLANS 

- Avant travaux projetés 

- Après travaux projetés 

 

1878 

-- 

LESTER :  Architecte 
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